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1-La démarche 

1-1 La commande du Conseil Général : outiller la décision de l’exécutif 
départemental 

 

Le Conseil Général de Seine-Saint-Denis développe depuis de nombreuses années une 

importante action de Prévention Spécialisée (PS). Dans le respect des textes législatifs et 

réglementaires qui structurent ce secteur, il en a confié la mise en œuvre à 9 associations avec 

l’objectif « de développer un ancrage au plus près des réalités locales pour une action de 

proximité souple réactive et citoyenne »
1
 dans 24 villes et 46 quartiers du département. 

Comme il l’avait déjà fait pour élaborer son plan de travail 2002-2006, il a missionné une 

évaluation d’ensemble de l’action de PS sur le département avant d’arrêter ses orientations pour 

la période 2008-2012. Il lui a donné comme objectif général « d’améliorer et d’adapter au mieux 

la PS, en tant qu’outil spécifique de prévention dans le cadre de la protection de l’enfance, aux 

évolutions du territoire, des publics et du champ social ». Et plus particulièrement de : 

- « réinterroger les orientations départementales arrêtées en juin 2002 afin de les actualiser ou 

de les confirmer » 

- « dégager des préconisations constituant un outil d’aide à la décision de l’exécutif 

départemental » 

- conduire la démarche de manière « participative permettant d’impliquer l’ensemble des 

acteurs concernés (…) » 

Le présent rapport rend compte de cette démarche qui s’est déroulée de mai 2007 à janvier 2008. 

1-2 La méthode mise en place : une  évaluation participative avec plusieurs 
angles d’observations  

 

La démarche évaluative proposée a essentiellement pour principe d'être utile aux acteurs : à ceux 

qui ont le pouvoir d'orienter les moyens, autant qu'à ceux qui contribuent directement à la mise 

en œuvre des actions sur le terrain. 

Elle s’est voulue également participative en prenant le parti de proposer aux interlocuteurs non 

seulement de répondre aux questions évaluatives, mais aussi de présenter leurs propres 

appréciations et de réagir à des premières hypothèses explicatives. 

                                                
1 Cf. : « cahier des clauses particulières » de l’évaluation 
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Pour en assurer le pilotage et le suivi, deux instances de travail distinctes ont été constituées. 

Elles se sont réunies à trois reprises au début (avril/mai), au milieu (septembre/octobre) et en fin 

de la démarche (janvier 2008).  

Dans une visée informative, un point sur l’avancée de leurs travaux a été largement diffusé sous 

forme d’un « 4 pages » synthétique en direction des acteurs de la PS comme des partenaires 

concernés. 

Le comité de pilotage : Direction Enfance et Famille (DEF), Aide Sociale à l'Enfance (ASE), 

Service d'Analyse et de Gestion (SAG), associations de prévention spécialisée (ALV et Rues et 

Cités), Cabinet CRESS 

Le comité technique élargi : membres du comité de pilotage, Mission départementale de 

prévention des conduites à risques, Direction de la prévention et de l'action sociale (DPAS), 

Direction des Collèges et des Actions pour la Formation (DCAF), Direction de l'Aménagement 

et du Développement (DAD), Direction de la Jeunesse, Mission Suûreté-Sécurité 

Quatre phases de travail ont structuré la démarche
2
. 

 Un état des lieux de la prévention spécialisée 

Chaque association a été rencontrée sur la base d’une grille d’investigation préalablement 

envoyée et à partir de la lecture des rapports d’activité. 

Pour chacune d’elle, trois entretiens collectifs ont permis d’échanger avec : 

- des administrateurs (CA ou Bureau), 

- l’équipe d’encadrement (ainsi que les directeurs généraux pour les deux plus grandes 

associations), 

- des représentants des éducateurs de terrain (de 5 à 20 personnes selon les cas et les choix des 

associations).  

 

 Soit environ 150 personnes rencontrées dans ce cadre  

 Une analyse des partenariats départementaux  

L’analyse des partenariats transversaux autour de la mission de prévention spécialisée, s’est 

opérée à partir de rencontres avec plusieurs types d’institutions  : 

Conseil Général 

3 rencontres avec des Conseillers Généraux (vices Vices présidentsPrésidents)  

1 rencontre avec le directeur général de la DEF 

2 rencontres avec le Bureau Prévention
3
 

1 réunion collective avec la direction de la DPAS 

1 rencontre avec le Chef de service ASE 

1 rencontre avec la Mission Prévention des conduites à risque 

Justice : 

                                                
2 On ne tient pas compte ici de la réunion de lancement en direction des Présidents et des cadres de la PS, ni des 

séances de restitution qui font partie intégrante de la démarche d’évaluation 
3 En plus des multiples rencontres plus informelles que nous avons eues tout au long de la démarche. Le Bureau 

Prévention est chargé du suivi de la prévention spécialisée, ainsi que d'un certain nombre d'autres secteurs (AEMO, TISF, 

Parentalité, Lieux d'écoute) 
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1 réunion avec 5 Juges des enfants  +  2 contributions écrites   

1 rencontre avec M. le Procureur de la République et M. le Substitut des mineurs  

1 réunion avec l’ensemble des cadres des différents services de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse 

Education nationale 

1 rencontre avec l’Inspection académique  

3 rencontres sur le terrain avec des principaux de collège (Clichy-sous-Bois, Pantin, Saint Denis) 

Autres 

1 rencontre avec Profession Banlieue (Centre de ressource pour la Politique de la Ville) 

1 rencontre avec le Cabinet OPSIS qui a réalisé l’évaluation précédente et qui a conduit des 

diagnostics de territoire avec plusieurs associations 

 

 Soit environ 40 personnes rencontrées dans ce cadre. 

 

 

 

 Une analyse des partenariats locaux 

Pour permettre une lecture de la situation dans chacune des communes concernées par l’action 

de la prévention spécialisée deux modalités de questionnement ont été organisées : 

- avec les municipalités (élus et/ou responsables de service) pour 11 d’entre elles
4
 

- avec les partenaires institutionnels de la prévention spécialisée pour les 13 autres. Une 

possibilité de contribution écrite a été utilisée par une quinzaine d’entre eux qui ne pouvaient 

pas être présents, qui souhaitaient relayer le point de vue de leur équipe ou qui voulaient 

préciser leur apport. 

 

 Soit environ 150 personnes rencontrées dans ce cadre. 

 L’organisation de 4 groupes thématiques transversaux  

Enfin, quatre groupes thématiques transversaux ont été mis en place pour approfondir les 

constats sur des sujets clés, issus de la première phase de l’évaluation : 

 publics et territoires : quels types  de cadrages sont utiles pour la Prévention Spécialisée ? 

- quel travail en commun établir entre la PS et  les collèges ? 

- l’articulation Conseil Général, communes et associations de Prévention Spécialisée au local 

- laïcité et pratiques professionnelles 

 

 (ce serait bien de donner les sujets des 4 groupes en note). Ces groupes ont réuni les acteurs de 

la prévention spécialisée et des partenaires sur la base d’un texte introductif lié à des questions 

problématiques ouvrant sur des préconisations possibles.  

 

                                                
4 On trouvera en annexe la liste des participants et villes rencontrés. 
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 Soit environ 70 personnes rencontrées dans ce cadre dont 30 sont issues des associations de 

PS et une quinzaine du service de l’ASE. 

 Remarques sur le déroulement 

De manière générale, la démarche s’est déroulée sans difficulté particulière en cherchant à 

croiser le maximum de regards. Elle participe en cela à l’attitude de « la plupart des 

départements (qui) conçoivent dans le cadre de leurs politiques départementales, des modes de 

régulation de l'action de prévention spécialisée, qui associent leurs partenaires concernés par 

cette action et notamment les communes. L'évaluation joue un rôle central comme support et 

outil de cette régulation
5
 ». 

On notera qu’ici, la rencontre directe avec environ 400 participants
6
 manifeste l’intérêt que 

suscite la PS pour un cercle d’acteurs qui s’étend bien au-delà de ses seuls « opérateurs directs » 

qui confient l’action ou qui la réalisent. Sur le plan qualitatif autant que quantitatif cette  large 

mobilisation constitue la première dimension évaluative positive à retenir.  

Que tous les contributeurs soient ici remerciés pour leur disponibilité et la qualité de leur 

implication. 

 

 

 

 

 

 

 

1-3 L’évaluation d’une politique publique : quelques points de repères 

 

De manière générale, on peut définir les politiques publiques comme un ensemble d'actions 

coordonnées, mises en œuvre par la puissance publique (Etat, collectivités) avec l’objectif 

d'obtenir une modification ou une évolution d'un aspect de la société.  

Autrement dit, une politique publique se présente toujours sous le double registre : 

- d’une représentation du système sur lequel on veut intervenir  

- d’un ensemble de moyens (organisationnels financiers, administratifs, juridiques, 

humains) « bref des procédures, des techniques, des relations de pouvoir, tout ce qui fait 

qu’une politique n’est pas seulement un processus intellectuel mais un processus social 

concret
7
 ».  

 

Dès lors qu’on considère les mécanismes de transformation de la société à travers la relation 

entre un problème, une population et une politique, « une politique publique se définit toujours 

                                                
5 Rapport du groupe inter institutionnel sur la PS –  DIV-DGAS et alii . Décembre 2003.  
6 Qui ne correspondent pas à 400 personnes différentes du fait des doubles comptes produits par les personnes qui ont 

participé à plusieurs niveaux 
7 « L’état en action » Bruno Jobert, Pierre Muller. PUF 1987 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRESS – 19 mars 2008 - Conseil Général 93 - Evaluation de l’action de prévention spécialisée  

 

 

7 

par rapport au changement, soit que l’on cherche à freiner une évolution, soit que l’on cherche, 

au contraire à promouvoir la transformation du milieu concerné
8
 » 

 

Dans cette perspective, les changements possibles d’une politique publique peuvent relever de 

trois dimensions : 

- « un changement des objectifs des politiques et plus généralement des cadres normatifs qui 

orientent l’action publique 

- un changement des instruments qui permettent de concrétiser et de mettre en mouvement 

l’action publique dans un domaine 

- un changement des cadres institutionnels qui structurent l’action publique dans le domaine 

concerné
9
 » 

 

Relevant du champ de l’évaluation des politiques publiques, la démarche  présentée ici doit être 

différenciée par rapport à d’autres formes d’évaluation
10

. 

 

En premier lieu, elle est à distinguer de démarches de type contrôle ou vérification du respect des 

normes
11

. Les rencontres réalisées auprès de chaque association visaient essentiellement à 

comprendre l’approche et les spécificités de chacune, dans une dynamique compréhensive et 

sans référence à un modèle auquel il s’agirait de comparer ce qui a été observé. 

 

Elle se distingue d’autre part des démarches d’évaluation préconisées dans la loi 2002-2. Car 

dans une approche de politique publique, l’accent est d’abord mis sur la cohérence générale de 

l’ensemble complexe – commande publique – action associative – réalités locales, comme le 

souligne la commande passée par le Conseil Général.  L’éclairage proposé est d’abord global 

même s’il est nourri par les éléments issus de terrains plus locaux. 

 

Indiquer quelque part, en 2 lignes, en note même, que laIl faut aussi rappeler, qu’après une 

période d’hésitation, la prévention spécialisée a été intégrée en décembre 2005 à la loi de 2002-2 

, en dec 05 après les autres établissements sociaux et medico-sociaux  (tt le monde ne le sait pas) 

et c'est important de dire pourquoi vous parlez de cette loi, notamment, dans votre passage sur le 

CROSMS, sinon, pour beaucoup de gens qui ne connaissent pas ces subtilités, ce n'est pas 

compréhensible. qui organise et unifie le secteur social et médico-social.  

A ce titre comme l’ensemble des établissements et services, elle est soumise à la nécessité d’un 

agrément par la CROSMS
12

, qui institutionnalise son existence. Cette démarche a été menée de 

manière collective par le Conseil Général de Seine St Denis  

 

                                                
8 « Esquisse d’une théorie du changement dans l’action publique ». Pierre Muller. Revue française de science politique, 

vol 55, février 2005. 
9 Ibid 
10 « L’évaluation dans le champ de la PS : étude sur les pratiques départementales » (p 58) . DGAS – CTPS-1997. 
11 « L’évaluation est à l’opposé du contrôle (…) ». Claude Thélot « A quoi sert l’évaluation d’une politique publique ? » in  

«  Evaluation des politiques publiques ». L’Harmattan, 1998.  
12 Le comité régional de l'organisation sociale et médico-sociale rend un avis motivé, préalable à la décision de 

l'autorité publique, sur les projets de création, de transformation et d'extension importante des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L.312.1 du Code de l'Action Sociale et des Familles 
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La loi 2002-2 qui organise et unifie le secteur social et médico-social prévoit explicitement deux 

niveaux d’analyse distincts tant dans leurs objectifs que dans leurs modalités :  

-- celui de l’organisation des politiques sociales et médico-sociales 

-- celui de l’évaluation (interne et externe) des établissements et services 

En ce qui concerne l’organisation générale des réponses sociales
13

, c’est le rôle des schémas 

d'organisation sociale et médico-sociale : 

-- d’apprécier la nature, le niveau et l'évolution des besoins sociaux et médico-sociaux 

de la population 

-- de dresser le bilan quantitatif et qualitatif de l'offre sociale et médico-sociale 

existante 

-- de déterminer les perspectives et les objectifs de développement de l'offre sociale et 

médico-sociale et, notamment, ceux nécessitant des interventions sous forme de création, 

transformation ou suppression d'établissements et services. 

 

 

En ce qui concerne les établissements et services, la loi mentionne qu’ils procèdent à l'évaluation 

(interne et externe) de leurs activités et de la qualité des prestations qu'ils délivrent, au regard 

notamment de procédures, de références et de recommandations de bonnes pratiques 

professionnelles. Le développement d’un dispositif institutionnel dans ce domaine a été confiée à 

la nouvelle agence (ANESM) qui cherche à promouvoir celle-ci comme outil au service d’une 

bientraitance des usagers. 

 

 D’autre part, la prévention spécialisée constitue une politique publique singulière sur plusieurs 

plans : 

- sa commande est formulée en des termes larges, pouvant faire l’objet de débats et non d’une 

manière univoque qui permettrait une comparaison simple entre des objectifs et des indicateurs
14

  

 

Les grands objectifs de cette action éducative sont de : 

- prévenir les risques d’exclusion en favorisant l’insertion sociale et professionnelle, l’accès 

aux droits, à l’éducation, à la santé, à la culture et aux sports ; 

- prévenir les conduites à risques qui peuvent être liées à des fragilités individuelles, à la 

dureté de certains contextes sociaux et urbains, à des violences subies… 

- aider à un meilleur dialogue entre jeunes et adultes et contribuer à favoriser l’émergence de 

réseaux de solidarités locales à partir des potentialités du milieu. 

 Orientations départementales 2002 - 2006 

 

- les réalités auxquelles elle se confronte et les résultats qu’elle produit sont difficiles à 

appréhender simplement (les risques d’exclusion, les conduites à risques, etc.) et tout autant à lui 

imputer directement (puisque que nombre d’interventions sont conjointes)
15

. 

                                                
13'Article L. 312-4 du code de l'action sociale et des familles 
14 Comme le notait déjà Jean Leca en 1993 : « Les problèmes publics (…) ne sont pas juste « déjà là » en attendant 

qu’on s’en occupe (…). Ce qui fait aussi partie du problème, c’est la manière de le construire et le définir en préalable  » 

in « Sur le rôle de la connaissance dans la modernisation de l’Etat et le statut de l’évaluation ».  Revue française 

d’administration publique, n°66, juin 1993. 
15 Voir sur ce sujet le chapitre 2-4 « l’évaluation en prévention spécialisée » in  « Rapport interinstitutionnel sur la PS » 
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-  ses modes d’action (le travail de rue, l’action collective…) la distinguent des formes d’action à 

public « captif » (comme par exemple, dans les établissements sociaux). En prévention 

spécialisée, le public est ainsi moins construit d’avance (dans une catégorie préétablie) que 

constitué progressivement par les modes d’action mis en place. Il est également plus instable du 

fait des principes de base (anonymat, libre adhésion…). 

 

- le territoire étant une dimension essentielle de son action, elle doit composer et s’articuler avec 

l’action menée par les autres intervenants, au premier rang desquels se trouvent les municipalités 

qui sont un acteur majeur tant en termes de légitimité que de moyens. 

 

Avoir conscience de ces difficultés spécifiques ne signifie pourtant pas qu’une politique de ce 

type ne se prêterait pas à l’évaluation comme le précise la charte de la Société Française 

d’Evaluation (SFE)
16

. 

 

Dans ce cadre, nous avons approché la politique publique départementale de prévention 

spécialisée en croisant les angles d’analyse et en favorisant l’expression des acteurs de différents 

niveaux.  

 

Néanmoins, les analyses et les conclusions formulées dans ce travail n’engagent à ce stade, que 

la responsabilité du Cabinet CRESS. 

                                                
16 « L’évaluation vise à produire des connaissances sur les actions publiques, notamment quant à leurs effets, dans le 

double but de permettre aux citoyens d’en apprécier la valeur et d’aider les décideurs à en améliorer la pertinence, 

l’efficacité, l’efficience, la cohérence et les impacts ». Juin 2006. Consultable sur le site www.sfe.asso.fr 
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2-La prévention spécialisée en Seine-Saint-Denis : éléments descriptifs 

2-1 Un territoire particulièrement exposé aux phénomènes d’exclusion 

Il n’est pas nécessaire de rappeler toutes les spécificités du département de la Seine St Denis.  

Elles sont suffisamment mises à jour par de multiples rapports
17

 ou études
18

 et connues des 

acteurs locaux.  

Mais pour bien situer la politique de prévention spécialisée dans ce contexte, cinq points sont  à 

considérer avec attention : 

- l’importance du nombre des jeunes dans le département : 30% de moins de 20 ans avec des 

taux autour de 40% dans certaines communes
19

 et avec des concentrations encore plus fortes 

dans les quartiers populaires ; 

- la géographie à la fois dense et imbriquée relativise les phénomènes de frontières qu’on 

rencontre dans nombre d’autres villes ou départements et amène d’autant plus facilement les 

jeunes à se revendiquer du «93 » que le département dispose d’une image forte
20

. Elle pose 

aussi dans certains secteurs la question du partenariat avec les départements limitrophes 

(notamment Paris) 

- l’ampleur de problématiques sociales dures : chômage de masse – pauvreté - échec scolaire – 

insécurité - violences inter quartiers ou inter groupes – régression de la liberté des filles – 

économie souterraine - déracinement – prégnance de l’intégrisme religieux ; 

- le turn-over général des intervenants de l’action publique (éducation nationale, police, 

justice, etc.) qui fragilise les partenariats dans le temps ; 

- la fracture qui s’est opérée entre la population (notamment les jeunes) et la police (cf 

paragraphe 2-4) 

 

Il faut également souligner le nombre élevé de villes fortement peuplées. Alors que la majorité 

des départements français sont caractérisés par la distinction entre une ville-centre (Préfecture) et 

des villes secondaires, la Seine-Saint-Denis se distingue par sa multipolarité et la multiplicité des  

communes d’importance.  

 

Ainsi le département compte 11 villes de plus de 50 000 habitants
21

 et 6 de plus de 60 000 sur 

lesquelles sont implantées des actions de prévention spécialisée. Au total sur 40 communes, plus 

de la moitié comptent plus de 30 000 habitants. 

 

 

                                                
17 Par ex :  La Seine St Denis : un département contrasté. Un nouveau pacte pour les quartiers. rapport au Sénat- 2007 
18 Par ex : Evaluation de la Politique de la Ville en Ile de France. Note de synthèse. C. Lelévrier. Janvier 2007. 
19 Comme Clichy-sous-Bois par exemple avec 46% de moins de 25 ans (source : entretien avec la municipalité) 
20 avec tous les effets négatifs que cela supposeCette image forte ayant elle même de nombreux effets négatifs (cf 

appel des 93 personnalités pour faire évoluer l’image du département) (je pense que cette remarque est à expliquer !!) 
21 En incluant Epinay qui est à 49 200 

Mise en forme : Puces et

numéros



 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRESS – 19 mars 2008 - Conseil Général 93 - Evaluation de l’action de prévention spécialisée  

 

 

11 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques données comparatives permettent de se représenter cette spécificité. 

 

Seine-Saint-Denis Autres 

Entre 70 et 90 000 habitants 

Montreuil :  100 600  

Saint-Denis :  96 600 

Aulnay-Sous-Bois : 80 700 

Aubervilliers : 71 600 

Entre 70 et 90 000 habitants 

Avignon : 85 900 - Versailles : 85 800 

Poitiers : 83 500   - Pau : 78 800 

Créteil : 81 800  

Calais : 77 300  

 

Entre 50 et 70 000 habitants 

Drancy : 64 500 

Noisy-Le-Grand : 61 500 

Bondy : 54 700 

Pantin : 53 000 

Blanc-Mesnil : 51 500 

Sevran : 51 000 

Entre 50 et 70 000 habitants 

Saint-Nazaire : 65 600 - Colmar : 65 100  

Valence : 64 200 - Quimper : 63 300  

Troyes : 60 900 - Lorient : 59 200  

Niort : 56 600  

Chambéry : 55 800 …. 

 

Dans ce contexte, la qualité du triptyque construit entre le Conseil Général – l’Association – la 

Municipalité est une première condition de la réussite  pour ajuster l’intervention de PS au 

terrain. D’autant que la majorité des municipalités concernées ont une forte tradition 

d’intervention sociale et que la plupart d’entre elles (22 sur 25) sont maintenant habituées à 

contractualiser des interventions sur leur territoire dans le cadre de la Politique de la Ville 

notamment
22

. 

La structuration de cette dynamique partenariale prend d’autant plus d’importance dans une 

période où les prérogatives et responsabilités des maires se trouvent fortement renforcées
23

. 

2-2 Une politique développée et soutenue 

De nombreux éléments témoignent de l’effort dont bénéficie la prévention spécialisée en Seine 

St Denis : 

 

                                                
22 « C’est pourquoi, la prévention spécialisée doit rester une construction locale dont le projet s'inscrit dans un territoire et 

doit être articulée aux autres démarches conduites sur ce territoire. La prévention spécialisée n'est pas un "dispositif" que 

l'on implante pour répondre à des besoins décrits à travers quelques indicateurs objectifs. Elle doit résulter d'une 

démarche préalable de diagnostic sur le milieu, sur sa structuration, et ses réseaux, ainsi que sur les dynamiques 

institutionnelles déjà à l'oeuvre dans ce milieu ». Rapport inter institutionnel, p 29 (op cit). 
23 Loi du 5 mars 2007 notamment relative à la prévention de la délinquance 
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• Le budget global dédié à cette politique est conséquent (environ 10,2 millions d’euros en 2006) 

et l’assemblée départementale a voté en 2007 une augmentation significative qui a permis un 

renforcement et un redéploiement sur de nouveaux secteurs, portant celui-ci à près de 11,7 M€
24

. 

Il n’a cessé d’augmenter au cours des dernières années
25

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Budgets (Commission permanente/ vote des subventions annuelles) 

 

1996 2001 2006 2007 ( avec nouvelles 

mesures) 

7 associations 10 associations 9 associations 9 associations 

12 communes  

23 quartiers / équipes 

22 communes 

39 quartiers/ équipes 

24 communes,  

47 quartiers/ équipes 

25 communes 

53 quartiers / équipes 

3 377 000 € 6 969 000 € 10 246 000 € 11 763 000€ 

 

 
• En 2007, avec 25 communes sur les 40 du département, le taux de couverture de la PS sur le 

territoire départemental est important (62,5 %) 

 

• La démarche collective d'agrément des actions de prévention spécialisée conduite par le 

Bureau Prévention et les associations auprès du CROSMS en 2006-2007 a constitué une 

approche originale.  

                                                
24 Dans ce cadre ce sont, notamment 41 postes éducatifs et 5 postes de chefs de services supplémentaires qui ont été 

créés, pour des renforcements, des extensions ou de nouvelles implantations.  
25 Avec une stagnation en 2005 et 2006 
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La plupart du temps, les associations se présentent indépendamment devant cette instance. Avec 

l’agrément du CROSMS l’inscription de la PS au sein des politiques publiques menées par le 

Département a été renforcée. (cf. remarque précédente p.8, je pense important d'expliquer en 2 

lignes pourquoi il y a eut passage de la PS devant le CROSMS, cad lié à son intégration dans la 

loi) 

 

• Le nombre total de salariés (administratifs et éducatifs) est passé de 145 ETP en 2001 à environ 

200 ETP en 2006, il sera proche de 250 en 2008 à l’issue de l’extension des moyens soit une 

augmentation de 72 % entre 2001 et 2008. 

 

 

 

 

 

• La politique de prévention spécialisée fait l’objet d’un portage solide marqué par : 

- la réunion régulière des associations par le Vice-Président chargé du dossier 

- l’action du bureau prévention placé au sein de la DEF. Fort de 4 personnes (soit 3,5 ETP), il 

constitue un interlocuteur spécifique mais tourné davantage vers les associations que vers 

l’ensemble des communes qui n’identifient pas toutes son rôle d’interface. Il a su capitaliser 

au fil des années une compétence propre dans le domaine de la PS indépendamment des 

associations, et a développé des outils de suivi importants sur le plan budgétaire comme sur 

le plan méthodologique (contrats d’objectifs, réunions thématiques, …)  

- l’attribution de moyens conséquents (voir plus haut) 

- une continuité dans l’engagement qui a permis une structuration dans la durée. 

 

• Dans différentes situations de crise, le Conseil Général a apporté son soutien aux associations 

qui apprécient cet apport, tant sur le plan concret que sur le plan des principes de travail qui ont 

été rappelés en tant que de besoin dans des contextes d’inquiétude. 

 

• L’examen de la part du Conseil Général dans les budgets associatifs 2007 20066 (attention il 

s'agit des budgets 2006, les budgets 2007 sont + élevés!) montre la répartition suivante. 
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A.L.V. 
Arrimag

es 

ADSEA 

93 
R&C J.F.V 

Grajar 

93 
Vie & C Canal V & A 

1, 056 

m€ 

1, 424 

m€ 

 

0,937 

000m € 

 

1, 738 

m€ 

2, 321 

m€ 

0,724 

000m € 

0,953 

000 m€ 

 

1,  423 m 

€ 

 

0,981 

000 m€ 

93,9 % 91,5 % 93,2 % 90,4% 85,1% 94,1 % 91,7 % 73,2 % 93% 

 

 

Indiquer à gauche du tableau de quoi on parle, cad : 1
ère

 ligne "budget global 2006", 2è ligne 

"dont subvention départementale", ce n'est pas très clair sinon. 

 

A l’exception notable de Canal dont le financement complémentaire par la ville de Saint Denis 

se situe autour de 25 % et de Jeunesse Feu Vert, toutes les autres associations se situent au-

dessus de 90 % de budget provenant du Conseil Général.  

 

Les autres financements des associations de Seine-Saint-Denis proviennent (…) des communes 

(en 2006, 17 postes étaient financés par les villes, qui mettent également des locaux à disposition 

pour les équipes), ainsi que des financements de l'Etat essentiellement sur des postes aidés 

(cContrats de professionnalisation, d’apprentissage, emploi-jeunes ou adultes-relais).  

 

Cette proportion est supérieure à la moyenne établie en 2003 dans le rapport inter institutionnel 

sur la PS
26

 qui établissait à 81,14 % les financements accordés à la prévention spécialisée au titre 

de l’ASE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2-3- Eléments de comparaison  

 

La mise en perspective avec d’autres départements
27

 permet de mieux situer l’engagement du 

Conseil Général de Seine-Saint-Denis dans la politique de prévention spécialisée.  

 

                                                
26 Op cit 
27 Nous mettons en garde les lecteurs contre la tentation d’une simple lecture arithmétique des tableaux qui suivent. Les 

organisations sont complexes aussi l’isolement d’un seul élément est toujours douteux sur le plan de la rigueur. Les 

données sont à prendre comme des ordres de grandeur et ce sont les tendances qui sont les plus significatives. 
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Un premier tableau montre une distinction assez forte avec des départements de taille 

comparable mais situés dans des contextes différents. 

 

 

 

 Isère Seine et Marne  Gironde Seine St Denis 

Population  

 

1, 2 M 28 1,3 M 1,4 M 1,5 M 

Densité  156 /km2 213 /km2 138 /km2 6 177 /km2 

Dépenses nettes 

d’aide sociale à 

l’enfance29  

94,8 M€ 116 M€ 140,9 M€ 163,2 M€ 

Dépenses brutes 

d’hébergement en 

établissement 

56,6 M€ 61,2 M€ 62,4 M€ 75,6 M€ 

Dépenses d’actions 

éducatives (AED-

AEMO) 

5,3 M€ 

 

8,8 M€ 10,2 M€ 7,7 M€ 

Budget PS30  2007 : 5,5 M€ 2006 : 6 M€ 2003 : 5,8 M€ 2006 : 10,2 M€ 

Nbe postes éducatifs 

(ETP) 

 

2007 : 70 2006 : 105 2003 : 82  2006 : 168169,5 

Nbe total de 

postes (ETP):  

 

2007 : 97 2006 : 115  2003 : 139  2006 : 199  

2008 2007 : 250  

 

Ainsi avec une population comparable, mais avec des différences notables en matière d’intensité 

des problèmes sociaux et de structures urbaines, l’effort en matière de prévention spécialisée est 

nettement supérieur en Seine-Saint-Denis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
28 Les chiffres ont été arrondis par nous pour plus de lisibilité. 
29 Source : DREES – Série statistiques - Document de travail - Dépenses d’aide sociale des départements en 2005 - n°110 – 

Avril 2007.  
30

 Sources : les Conseils généraux 
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Un second tableau montre une certaine similitude avec les départements voisins d’Ile-de-France, 

dans l’effort en matière de prévention spécialisée
31

.  

 

Départements 93 92 75 91 95 

Population 2005 1,5 M 1, 5M 2, 1 M 1,1 M 1, 1 M  

Densité  6 177 /km2 8619/km2 20 169 /km²   629 /km2 887 /km² 

Dépenses totales 

nettes ASE 2005  

163,2 M€ 173 M€ 293 M€   122 M€ 

126M€ en BP 

2007 (134 M€ en 

BT) 

85 M€ 

Dépenses brutes 

d’hébergement en 

établissement 

75,6 M€ 87 M€ 155,5 M€  en 

2007 

42 M€ 

46M€ en BP 

2007 (internats, 

MECS slmt), 

55M€ en BT 

30,7 M€ 

Dépenses brutes 

d’actions 

éducatives (AED-

AEMO) 

7,7 M€
32

 

(attention 

pour le 93, les 

AED ne st pas 

cptabilisées 

iciavec les 

AEMO!) 

15 M€ 24,5 M€ en 

2007 

7,5 M€ 

8,8M€ en BP 

2007 

6,06 M€ 

Budget PS
 
 2001 6,7 M€ 7,5M€ 14,7M € 6,98 M€ 5,8M€ 

Nombre de postes 

éducatifs (2001) 

2006 : 168 

122 ETP 

 

 

116,25 ETP 

 

164 ETP 

 

189,5155 postes 

éducatiETPfs 

Environ  

120 ETP   

Nombre total de 

postes (2001) 

 145 ETP 164,418 ETP 224.3 ETP 190 ETP Environ 

138   

Budget PS
 
 2007  10,6 M€ / 

11,7 M€ avec 

nouvelles 

mesures 

11, 8 M€ 17, 9 M€  9,5 M€ BP 2007 

(8,7M € en BT) 

7, 9 ,M€ 

Nombre 

d’associations 

9 15 21 en 2007 ; 

20 en 2008  

13  En 2007 : 

12  

Nombre de 

communes 

d’intervention de 

la PS  

25/40  

(avec mesures 

nouvelles) 

23 sur les 36 

communes 

17 arrondts ; 

60 quartiers 

40 51 /196 

communes 

23 en 2001 

22 en 2007 

+ 6 en 

expériment

ation 

                                                
31

 Il a été difficile d’obtenir des informations coordonnée pour les mêmes dates. Il faut donc regarder là aussi les 

tendances. Sources pour le 93 : Document Note d’orientations 2002/2006 voté par l'Assemblée départementale ; pour le 

92 : Charte de la prévention spécialisée ; pour le 75 : Charte de la prévention spécialisée ; pour le 91 : schéma 

départemental de la PS 2003-2007 ; pour le 95 : charte départementale de PS. 
32 Hors AED 
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Nbe postes 

éducatifs (ETP) 

168 

184,5 ETP 

(avec mesures 

nouvelles) 

163,83 ETP 226 ETP  

(hors 

direction et 

encadrement) 

163 ETP 

éducateurs 

 

125.75 

ETP 

Nbe total de 

postes (en ETP 

arrondis)  

251 ETP 

(avec mesures 

nouvelles) 

225 ETP 297 ETP en 

2007  

200  (source site 

CG)203 ETP 

143 ETP 

 

Ainsi, le nombre important de communes concernées par la PS est une caractéristique 

francilienne forte (l’Essonne comporte par ailleurs un secteur rural plus important). 

Même si l’effort consenti par la Seine-Saint-Denis est le plus net, il en a été de même dans tous 

les départements pour augmenter leur capacité d’intervention depuis 2001. 

 

Enfin, la Seine St Denis est le département d’Ile-de-France qui compte le moins d’associations. 

Mais un mouvement de réduction peut s’observer notamment en Essonne qui est passée de 30 

associations en 2001 à 13 en 2007, ou de municipalisation de l’action comme dans le Val d’Oise 

où le Conseil général expérimente la prise en charge directe des éducateurs par les communes. 

 

Dans les autres départements français, le nombre d’associations est souvent lié au nombre de 

villes importantes (environ 25 associations dans le département du Nord mais qui sont réunies 

dans un centre de ressource commun : l’APSN). On peut aussi trouver parfois un opérateur 

unique dans des départements plus ruraux comme l’Ain ou la Savoie. 

 

2-3 La prévention spécialisée dans l’action sociale  

En 2005, la moyenne des dépenses brutes de PS s’élevait à 4,2% des dépenses d’ASE des 

départements
33

. Elle était de 5,8% en Seine-Saint-Denis. Si ce chiffre est plus élevé que celui des 

autres départements, il montre aussi que les dépenses en matière de prévention spécialisée sont 

relatives et que leur part dans le budget global de protection de l’enfance reste limitée. 

 

• La mise en perspective avec les effectifs d’autres institutions permet d’en apprécier le format à 

l’intérieur du département : 

- Lesa prévention spécialisée représente ainsi, en 2007 : 250 250 postes des associations de 

prévention spécialisée (2008) (attention, les 250 comprennent tt, si vous ne parlez que 

descomparez avec les postes éducatifs pourde la PJJ, pour la PS c'est 184,5 postes ETP, à 

comparer aux seront aussi nombreux que ceux250 éducateurs de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse mais supérieurs auxet aux 151 assistantes sociales du Service Social Scolaire de 

l’Education Nationale.  

- De son côté, l’ASE avec 272 postes de travailleurs sociaux (244 éducateurs+26 responsables 

de circonscription) se situe à un niveau supérieur surtout lorsqu’on considère l’ensemble de 

ses agents (570)  

                                                
33 Direction de la Recherche des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques (DREES)  
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- L’effectif de la DPAS est aussi plus élevé puisqu’on y compte 351 travailleurs sociaux (309 

assistantes sociales+24 responsables+18 adjointes), auxquels s’ajoutent les 126 assistantes 

sociales municipales conventionnées. 

 

Enfin, dans un certain nombre de communes (la situation est d’une grande variabilité) quand on 

compare l’effectif de prévention spécialisée aux intervenants situés directement sous la 

responsabilité des municipalités, on constate un décalage évident (ex : dans une commune : 6 

éducateurs de PS  pour 50 animateurs du service jeunesse + 10 médiateurs…, …). (attention! 

parfois c'est complètement l'inverse, dans certaines villes, il n'y a quasiment pas de service 

jeunesse, ce qui pose d'autres questions.. - à nuancer peut-être entre grandes et petites villes ou 

entre des politiques différentes) 

 

Ces données se résument en disant que si la prévention spécialisée dans le département constitue 

une politique forte, soutenue, importante en nombre de postes, son champ d’action reste relatif 

au regard de l’ensemble de l’intervention sociale du Conseil Général et des communes.  

A ce titre, elle s’inscrit bien comme une politique supplétive
34

, aussi décrite comme 

« homéopathique » par un des élus interviewé, parmi les autres politiques publiques. 

2-4 Antériorité et pluralité associative 

L’action du département est ancienne en matière de prévention spécialisée et l’on perçoit encore 

un certain poids de l’histoire de ce secteur. On y retrouve des associations à forte antériorité 

comme Feu Vert, GRAJAR, Rues et Cités, (ajouter A travers la VilleALV car c'est l'une des plus 

anciennes), mais l’on notera que le développement de l’intervention au fil des années en a aussi 

favorisé la diversité.  

De manière générale, cette diversité se manifeste à plusieurs niveaux : 

 

- une pluralité associative   

Comme on l’a vu, l’action est menée par des associations anciennes ou plus récentes
35

 

s’occupant uniquement de prévention, ou ayant des activités dans d’autres domaines de l’action 

sociale parfois au-delà du département. Par exemple, pour l’ADSEA comme pour Feu Vert, la 

Prévention spécialisée ne représente pas l’activité centrale. Cette caractéristique n’est pas sans 

conséquences sur les modes de gestion de l’intervention et sur l’activité associative.  

Par ailleurs, comme on l’a vu plus haut dans la comparaison avec d’autres départements le 

nombre d’associations semble avoir trouvé un bon point d’équilibre compte tenu de l’histoire, 

des territoires à couvrir, de la cohérence d’ensemble à assurer et de la charge de travail que peut 

assumer le Bureau Prévention dans sa géométrie actuelle. 

 

- une diversité des modes de fonctionnement et d’organisation 

L’effectif des services de prévention spécialisée
36

 se situe entre 13 ETP et 36 ETP pour la plus 

importante
37

. On y trouve des modèles d’organisation et de fonctionnement bien différenciés : 

                                                
34 Cette dimension supplétive était fortement développée dans les textes de 72 qui fondent la prévention spécialisée. 

Elle est abondamment  reprise dans le rapport inter institutionnel sur la prévention spécialisée de 2003 (p27). 
35 Les plus récentes (Canal, Vie et Cité) existent depuis une dizaine d’année seulement 
36 Pour faire la différence avec les associations qui gèrent d’autres services 
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- certains sont adossés à de grosses structures disposant d’un siège important, de procédures 

communes à d’autres secteurs d’intervention, d’un CE, de représentations syndicales 

(associations de type « gestionnaires ») 

- d’autres fonctionnent plus sur le modèle de la petite association (locale ou thématique), où 

les processus de formalisation et de professionnalisation sont inégalement avancés 

(associations de types « militantes »
38

) 

Mais de manière générale, on y trouve un certain nombre d’outils communs générés par elles ou 

amenés par le bureau prévention (tableaux d’activité, gestion de projets, …). 

 

- une diversité des territoires d’intervention.  

Les associations interviennent sur 2 à 5 communes et sur plusieurs quartiers (de 1 à 3). Seule une 

commune est concernée en totalité (Villetaneuse – 11 500 habitants). La diversification des 

communes d’implantation - impulsée par le Conseil Général – n’a pas produit « d’inflation » 

associative, mais a souvent constitué un changement important pour celles dont l’ancrage initial 

était une seule commune « de base ». Pour certains Conseils d’Administration, le lien avec la 

deuxième commune est assez ténu et les liens institutionnels plus fragiles.  

Le travail consistant à favoriserer l’accroche des administrateurs sur les nouveaux territoires 

constitue un enjeu spécifique pour éviter le risque du développement d’une prévention 

spécialisée « hors-sol », contradictoire avec la dimension associative et citoyenne rappelé au 

début de ce document. 

 

Sans entrer dans le  détail, la diversité des quartiers (taille, enclavement, accessibilité, 

populations, proximité de Paris, frontière avec d’autres départements…) impacte naturellement 

les actions mises en place par les équipes qui doivent s’adapter. 

 

La dimension « quartier » est la plus souvent évoquée dans les entretiens pour rendre compte à la 

fois à la diversité des situations, des logiques d’approches des communes et de la plasticité 

d’intervention des équipes de PS dans ce département. De ce point de vue, l’appellation 

« d’éducateurs de quartier » nous semble la plus appropriée pour décrire la tendance majoritaire 

de l’intervention en Seine-Saint-Denis
39

. 

 

Par ailleurs, les effectifs des équipes de prévention spécialisée restant limités malgré les efforts 

consentis, il existe sur la majorité des secteurs un écart considérable entre les besoins potentiels 

et l’offre d’intervention. Cela nourrit une réflexion ouverte dans deux directions : 

-  sur les périmètres pertinents d’intervention de la prévention spécialisée (quartier, ville, inter-

communalité, trans-départementalité) sans que l’extension des périmètre se paye par une dilution 

des moyens 

- sur l’aide à apporter aux services de droit commun au premier rang desquels se situent les 

« services jeunesses » des communes. En leur permettant d’assurer un service professionnalisé 

                                                                                                                                                       
37 Les moyennes nationales établies en 2003 faisait état de 9,21 ETP pour les postes éducatifs et de 12 ETP pour 

l’ensemble des postes par structures (source rapport inter institutionnel). 
38 « Les associations d’action sociale ». Jean Afchain. Dunod 2001. 
39 Plus qu’ « éducateur de rue » ou « éducateur de secteur », « de site », …. comme on peut trouver parfois 
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aux jeunes, on évitera plus facilement aux éducateurs de prévention spécialisée d’être tirés vers 

une demande de services non satisfaite (loisirs, aide à la scolarité, ..).  

2-5-Eléments sur l’activité éducative 

  Des actions « généralistes » 

• Dans l’ensemble des associations du département, on trouve un cadre d’action commun de type  

« généraliste ». Au-delà de certaines différences et spécificités que l’on verra plus loin, il donne 

une unité d’ensemble aux interventions. Celui-ci est caractérisé par les quatre dimensions 

principales que l’on trouve habituellement dans le secteur : 

- le travail de rue et la présence sociale 

- les accompagnements individuels 

- les actions collectives 

- les actions institutionnelles et de partenariat 

Cette structuration n’est discutée par personne et constitue un « référentiel d’action » partagé.  

 

Cette identité généraliste est revendiquée tout au long de la chaîne institutionnelle de la 

prévention spécialisée jusqu’au sein même des équipes. Contrairement à certains choix observés 

à d’autres occasions, nous n’avons pas rencontré d’équipe
40

 ou d’association qui déclarent 

polariser leur intervention sur des modes d’action prioritaires (insertion, soutien à la parentalité, 

accès à la culture, aide à la scolarité…) ou sur certains publics (les jeunes filles, des pays sub-

sahariens - pourquoi que sub-sahariens? il y a aussi les maghrébines ou d'autres origines, je 

suggère de mettre "les jeunes filles" tt simplement, elles sont toutes concernées), les 

toxicomanes, les jeunes en errance…).  

On est ici dans un modèle d’actions articulées, plus que dans un modèle d’actions hiérarchisées. 

 

• Sur le plan de l’organisation, les outils disponibles nous sont apparus structurés et assez 

proches d’une association à l’autre. Avec :   

- des réunions : d’équipe hebdomadaire, de service mensuelle, supervision / analyse de la 

pratique, etc… 

- des horaires de travail prévus à l’avance et validés par le chef de service (la plupart des 

éducateurs remplissent des fiches horaires qui servent de base aux réglages pour les 35h) ; 

- des méthodes de recueil de l’information sur les publics en vue du rapport d’activité ; 

 

Bref, même si la prévention spécialisée jouit traditionnellement d’une réputation 

d’inorganisation, en l’occurrence les équipes sont encadrées et convenablement outillées sur le 

plan institutionnel même si la propension à se servir des outils n’est pas uniforme. 

 

• Une analyse fine de l’activité peut être opérée à partir du travail qui est réalisé - tant par les 

associations que par le bureau prévention – en matière de production et d’agrégation des 

données. Pour autant, la nature même de l’action de prévention spécialisée et ses modalités 

                                                
40 A l’exception de l’équipe tsigane de l’association Rues et Cités 
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particulières (travail de rencontre, de contact dans la rue, libre adhésion, anonymat, actions 

collectives…) rendent difficile la production d’indicateurs pertinents.  

Malgré le volontarisme affiché, on rencontre les difficultés habituelles de ce domaine
41

 : 

difficulté à stabiliser des définitions communes, à cerner tous les aspects de l’action, à rendre 

compte de ses spécificités, difficulté à harmoniser les modalités d’utilisation des outils, etc. Les 

équipes ont ainsi insisté, à plusieurs reprises lors de nos rencontres, sur leur difficulté à savoir 

précisément ce qu’il faut « mettre dans les cases » et sur l’aspect arbitraire de certaines 

distinctions.  

Nous évoquerons (chapitre 3-3) les difficultés pour passer de la production de ces données à une 

réflexion vraiment évaluative. Nonobstant ces difficultés, nous en proposons une utilisation 

(prudente) pour éclairer le travail d’analyse. 

 

 

 

 

 

 Différences et proximités dans les structures de l’activité (*extrait des bilans 

d'activités 2006) 

 

Activité 
ALV  

 

Arri

mage

s 

ADSE

A 93 

R&C 

  
JFV 

Grajar 

93 

 

Vie & 

C 
Canal 

V & 

A 
Total 

1-Postes 

éducatifs 
18  19 13 25,5 30 11 15 254 13 

168,51

69,5 

2-Nbe 

jeunes 

connus 

456 1894 1276 1136 2718 534 713 1337 1275 11 339 

2/1 Jeunes 

connus/ 

postes
42

 

25 100 98 45 91 49 48 53 98 67 

3- Accpts 

réguliers 
138 269 487185 422 1229 401234 173 365 120 

 

3 

604313

5 

 

4-Total 

jeunes 

accompag

nés
43

 

403 468 487 835 1747 403 430 579 181 5533 

                                                
41 Cf : Rapport IGAS : « L’intervention sociale, un travail de proximité ». La documentation française. 2005 
42 Ce calcul n’intègre pas la vacance de postes 
43 Accompagnement régulier + accompagnement ponctuel 
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3/1 Accpts 

réguliers/ 

postes)  

8 14 

 

14 

 

17 41 21 12 15 9 18 

3/2 

Connus/ 

accpts 

réguliers / 

connus(à 

revoir, je 

n’ai pas 

refait les 

%tages) 

30 % 14 % 
38 14 

% 
37% 45 % 7544% 24% 27 % 9% 

32 28 

% 

Activité 
ALV  

 

Arri

mage

s 

ADSE

A 93 

R&C 

  
JFV 

Grajar 

93 

 

Vie & 

C 
Canal 

V & 

A 
Total 

4/1 Nbe 

total 

accpts/nbe 

postes 

23 25 37 32 58 36 29 24 14 33 

4/2- Total 

accpt/ 

connus 

88% 24,7% 38,2% 73,5% 64,2% 75,4% 60,3% 43,3 14,1% 48,7% 

Nbe 

jeunes 

ACT44 et 

LCSS45 

580 

et 

267 

56 et 

440  

409 et 

214 

425 et 

465 

842 et 

1 137 

237 et 

260  

413 et 

648 

248 et 

391 

560 et 

422 

3770 et 

4 244 

Familles 

accompag

nées 

219 232 92 167 524 99 115 111 44 1603 

 

Une fois agrégées, les données générales établissent qu’en 2006, les 168,5169,5 éducateurs de 

prévention spécialisée (chefs de services compris) connaissaient environ 11 000 jeunes et 2 800 

familles. Ils accompagnaient régulièrement ou ponctuellement environ 5 600 jeunes (soit environ 

1 jeune connu sur 2) et 1600 familles.  

 

Sur un plan purement arithmétique, on pourrait dire qu’en Seine-Saint-Denis chaque éducateur 

de prévention connaît environ 70 jeunes différents, en accompagne 21 de manière régulière ainsi 

qu’environ 10 familles, tout en contribuant à un certain nombre d’actions collectives.  

 

Cette approche comptable est évidemment réductrice, car les « scores » ne disent rien ni de la 

qualité ni de la pertinence des relations établies sur le terrain. D’autant plus que le caractère 

déclaratif des informations, les vacances de postes, les différences dans les modalités de recueil 

                                                
44 Actions collectives thématiques (insertion, scolarité, santé, etc) -  
45 Loisirs, culture, sports, séjours… 
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d’un éducateur à l’autre, les agrégations associatives, introduisent successivement des biais 

méthodologiques dont nous connaissons la portée. Pour autant, malgré ces réserves et ces 

limites, un traitement des chiffres produits par les acteurs doit être effectué pour en analyser le 

contenu et la signification.  

Ainsi l’analyse fait apparaître un certain nombre de variations, dont nous retiendrons les quatre 

plus significatives.  

 

- le nombre de jeunes connus par poste éducatif connaît un écart important d’une association à 

l’autre puisqu’il va de 25 à 99 selon les cas (soit une proportion de 1 à 4). Ce chiffre est 

délicat à interpréter puisqu’il peut à la fois refléter des différences dans la manière de saisir 

les données, des changements de personnes sur les postes dans certains quartiers, la difficulté 

d’un territoire, la nouveauté d’une implantation
46

, etc. Mais son volume établit néanmoins 

« l’assiette » de l’activité dans un territoire à un moment donné. Si elle trop étroite l’équipe 

ne dispose pas de possibilités suffisantes pour varier ses approches du quartier.  

 

- le pourcentage de jeunes accompagnés régulièrement par rapport à l’ensemble de ceux qui 

sont connus, connaît également une forte disparité puisqu’il va de 9,4 % à 75 45 %.  Les 

jeunes accompagnés représentent de 14 % à 89 % du public connu selon les associations. 

Ainsi pour certaines associations, le « halo » de jeunes connus autour des jeunes suivis est 

faible. On peut ici distinguer des interventions à « large spectre » qui s’appuient sur un public 

nombreux et des interventions à « spectre étroit » qui ciblent davantage ceux avec lesquels 

une action sur le fonds sera menée. 

 

- on ne connaît pas les doubles comptes entre les jeunes concernés par les différentes actions 

collectives. Même sans cela, leur nombre cumulé représenterait 70 % des publics connus ce 

qui implique au moins 30% de publics connus uniquement sur le mode individuel ce qui est 

substantiel compte tenu des volumes considérés. Cette caractéristique doit mobiliser 

conséquemment beaucoup de temps pour être disponible à chacun de ces individus. 

 

- la proportion de jeunes dans les actions collectives est loin d’être partout la même. Pour deux 

associations (ALV, Vie et Cité), le nombre de jeunes dans les actions collectives est 

supérieur à celui des jeunes accompagnés. On pourrait supposer que dans ce cas, les actions 

collectives représenteraient plutôt une stratégie d’approche qu’un mode de réponse en tant 

que tel, alors que pour la majorité des équipes, elles correspondraient davantage à une 

modalité de suivi pour des publics déjà connus. 

 

Au fil des années et des travaux dans différents territoires sur la prévention spécialisée, nous 

avons observé, qu’un éducateur en exercice  « ordinaire » connaît en général entre 60 et 80 

jeunes différents avec des accompagnements pour environ 40% d’entre eux, soit une trentaine 

d’individus. Il ne s’agit pas ici d’établir une norme qui ne voudrait rien dire, mais de proposer un 

                                                
46 Un accord semble s’être installé entre les acteurs pour estimer à environ une année la durée nécessaire à une 

implantation d’équipe dans un nouveau secteur. De ce fait certaines équipes restent au stade de l’immersion au gré 

des successions de personnels lorsqu’elles ne dépassent pas un an.  
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repère empirique qui repose sur l’observation de l’activité de plusieurs centaines de postes 

depuis 15 ans. 

Une variation au-delà de + ou – 20 personnes à partir du point médian mérite à notre avis une 

analyse circonstanciée de la situation : les publics moins nombreux peuvent être plus difficiles, 

un balayage large de l’activité peut correspondre à une période d’implantation ou de 

renouvellement.  

 

Autrement dit, le volume d’activité n’est significatif en prévention spécialisée, qu’une fois mis 

en perspective avec une stratégie
47

. Ce qui est peu perceptible dans les rapports d’activités. De 

plus il doit être pondéré par la dimension du travail d’équipe qui constitue la dimension la plus 

pertinente à valoriser et à prendre en compte dans l’activité de prévention spécialisée. 

 

De manière générale, sous l’effet de la loi des grands nombres, la moyenne d’activité en Seine-

Saint-Denis est conforme à nos observations générales. Mais sur cette base, la particularité de la 

structure d’activité de chaque association mériterait une analyse plus fouillée avec chacune d’elle 

sur la base des éléments dont elles disposent en interne. 

 

 

 

 

 

 

 

• Les filles accompagnées : en minorité mais en proportion assez homogène d’une 

association à l’autre : 
 

 
ALV 

 

Arrimage

s 

ADSEA 

93 

R&C 

 
JFV 

Grajar 

93 

 

Vie & C Canal V & A 

% 

filles
48

 
31 24,9 33 30 33,2 27 39,9 25,5 34,2 

 

 

Le pourcentage de filles dans le public suivi par les équipes est relativement homogène et tourne 

autour de 30% (le plus faible est à 24,9%, le plus élevé à 39,9%).  

 

Paradoxalement, même si elles sont en dessous de la moyenne statistique de la parité des genres 

(50%), ces proportions manifestent une bonne audience de la prévention spécialisée auprès des 

filles qui traditionnellement sont moins accessibles par l’espace public.  

 

                                                
47 Qu’il ne faut pas confondre avec les objectifs. 
48 Sur public accompagné 
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La préoccupation sans cesse rappelée de « s’occuper des filles » semble porter ses fruits, et à tout 

le moins davantage que le laissait entendre le relatif sentiment d’impuissance exprimé dans les 

entretiens qualitatifs. 

 

• Tranches d’âge : des publics qui restent largement diversifiés 

 

 
ALV 

 

Arrima

ges 

ADSE

A 93  

R&C 

  
JFV 

Grajar 

93 

 

Vie & 

C 
Canal V & A 

- 13 

ans 
25% 21,3% 23% 22% 26,6% 10,4% 28,2% 20,3% 32,2% 

+ 19 

ans 
21,3% 30,6% 28 % 27% 34,9% 55,8% 28,6% 40,3% 35% 

 

Pour toutes les associations (en dehors d’ALV et R&C), moins de 50% du public se situe entre 

13 et 18 ans. Autrement dit, la majorité du public est constitué par les moins de 13 ans et les plus 

de 19 ans.  

 

Mis à part le Grajar dont la structure des publics est spécifique, les tranches d’âges 

accompagnées évoluent dans une fourchette allant pour les plus jeunes de 1/3 (V&A) à 1/5 

(Canal) et pour les plus âgés dans une fourchette allant de 1/5 (ALV) à 2/5 (Canal).  

Curieusement, les tableaux ne sont pas organisés pour fournir les données distinguant les 10-16 

ans, en tant que tranche d’âge prioritaire.  

 

A l’analyse, la répartition des tranches d’âges est congruente avec l’approche généraliste et la 

dimension « équipe de quartier » que nous avons déjà relevées. En s’inscrivant dans des 

dynamiques de bassin de vie, l’action des équipes a besoin de plusieurs points d’appui dans la 

population. Dès lors, l’âge des publics ne constitue qu’une variable parmi d’autres.  

 

 

 

• Actions individuelles : l’insertion et la scolarité sont les deux thématiques prioritaires  

 

Activité
49

 

 

A.L.V.  

 

Arrimages ADSEA  

 

R&C 

  

J.F.V 

 

Grajar  

 

V &C Canal 

 

V&A 

Scolarité 

/nbe total 

accpts 

28,9% 16,2% 29,8% 29,2% 18,4% 29,5% 23,4% 22% 26,1% 

Insertion 

/nbe total 

accpts 

44,5 % 36,2% 35,2% 23,8% 33,5% 34% 31,9% 37,3% 31,3% 

                                                
49 Rapports d’activité 2006 
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Les autres thématiques d’action
50

 sont moins importantes sur le plan numérique et marquent peu 

de différences entre les associations.  

 

• L’examen des rapports d’activité montre que toutes les équipes ont en commun de mener des 

actions en matière de sorties, de loisirs, de séjours avec des intensités variables.  

 

La majorité met en place également – la là aussi avec des investissements différenciés - des 

chantiers éducatifs. Ils sont décrits comme fournissant l’occasion aux jeunes de travailler, de 

gagner un peu d’argent pour favoriser d’autres projets. Ils constituent aussi fréquemment une 

source de valorisation et d’investissement positif dans l’espace du quartier (notamment quand ils 

sont liés à des travaux menés pour les bailleurs sociaux).  

 

Ils ont souvent été présentés par des partenaires comme un véritable « plus » par rapport aux 

autres propositions faites aux jeunes par les services d’animation, et représentent toujours un bon 

vecteur de visibilité de l’action des éducateurs. 

 

•  Des actions sont spécifiques à certaines associations seulement. Elles concernent : 

- des actions culturelles ou d’expression (peinture, rap, théâtre, film…) réalisées parfois 

directement par les intervenants de la prévention spécialisée ; 

- des séjours avec les familles (parfois communs avec des partenaires) ;(moi je parlerais + 

généralement et des actions autour de la parentalité d'actions collectives autour de la 

parentalité ou des familles, car il n'y a pas que des séjours familiaux) 

- des actions collectives menées dans les établissements scolaires  (en citer qq unesciter des 

types d’actions si possible) ; 

- une association a développé un Espace Dynamique d’Insertion (EDI) et quatre associations 

en ont créé un conjointement.  

 

Pour conclure, les tableaux détaillés que font les associations pour rendre compte de leur travail 

mettent à jour plusieurs dimensions qui montrent : 

- la diversité des interventions (y compris au sein d’une même thématique) et la multiplicité 

des attentes auxquelles répondent les intervenants de prévention spécialisée ; 

- la difficulté à déterminer précisément le champ d’une intervention souvent amené à relier 

plusieurs problématiques ; 

- la difficulté, voire l’impossibilité d’expliciter le champ spécifique de la PS à partir de ce 

matériau. 

 

 

 

 

 

Le référentiel commun d’intervention généraliste constitue un cadre assez large qui ne gomme 

pas des différences sensibles concernant essentiellement : 

                                                
50 Santé, logement, accès aux droits, justice 
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- les volumes d’activité ; 

- l’âge des publics accompagnés ; 

- les modalités d’action (actions collectives/accompagnements individuels) ; 

- des supports d’actions spécifiques ;  

 

Ces différences sont révélatrices d’au moins trois processus.  

 

• Il existe des différences d’approche entre les associations de PS sur plusieurs points qui ne sont 

pas masqués, mais qui ne font pas l’objet de débats structurants pour le secteur. Présentées 

comme des aménagements de la commande publique (s'agit-il d'aménagements ou d'outils 

spécifiques?), ces spécificités ne sont pas utilisées par les associations et les équipes comme des 

leviers pour la réinterroger dans une perspective dialectique ou contradictoire. 

 

• Tout en renforçant ses outils de suivi, le Conseil Général s’est maintenu dans une perspective 

de pilotage non-normatif. Pour autant, le respect des particularités ne doit pas se confondre avec 

une logique d’évitement des différences et des contradictions qu’elles peuvent générer. 

 

• Dans ce contexte, les actions de prévention spécialisée restent encore largement portées par des 

engagements et dynamiques collectives difficilement paramétrables. Mais ce faisant, elles (à qui 

le « elles » renvoie-t-il ?)ces différences en fragilisent la structure d’ensemble et l’intelligibilité 

globale. 

2-52-6 Un décalage entre certains discours et la diversité des pratiques 
observées 

De manière générale, les rencontres avec les différents niveaux associatifs mettent régulièrement 

à jour des écarts entre un discours de type global sur l’action et la réalité de pratiques bien plus 

diversifiées, et pourrait-on dire plus adaptées, aux réalités des territoires.  

Trois exemples sont significatifs : 

- la règle de libre adhésion peut se décliner dans des pratiques de partenariat assez différentes : 

certaines équipes acceptent d’aller au contact de jeunes qu’on leur a « signalés », d’autres 

refusent de le faire pour respecter le principe de la libre adhésion ; 

- de la même manière, les liens avec les collèges sont très variés : certaines équipes refusent 

d’être vues en lien avec l’équipe du collège pour ne pas être assimilées à l’institution scolaire, 

tandis que d’autres y développent une présence et y rencontrent de nouveaux jeunes ;  

- les pratiques liées aux questions de sécurité sont également diverses : certaines équipes (ou 

certains éducateurs) refusent presque d’évoquer la question tandis que d’autres développent des 

pratiques de contact avec les responsables de CLSPD notamment.  

 

On pourrait multiplier les exemples (actions de loisirs…), qui montrent à la fois : 

- une forte adaptabilité des actions à des réalités de terrain spécifiques
51

, 

- une diversité des modèles d’action qui sous-tendent les des pratiques plus ouvertes que ce 

que laisse paraître certains discours publics de la prévention spécialisée.  

                                                
51 Nous entendons par terrain autant les besoins de la population que les autres actions déjà développées sur le territoire 

Mise en forme : Puces et

numéros
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Curieusement, cette diversité n’apparaît pas comme un moteur de la réflexion entre associations 

qui semblent plus mobilisées pour travailler autour de ce qui les rassemble qu’à partir de ce qui, 

sinon les divise, au moins les distingue.  

 

2-62-7- Des territoires au climat social tendu 

Si on le compare à d’autres départements, particulièrement en dehors de l’Ile de France, on ne 

peut que souligner la dureté du climat social des secteurs dans lesquels interviennent les équipes 

de prévention. Deux phénomènes ont massivement été évoqués dans nos échanges avec les 

équipes.  

 

Le premier concerne la violence présente ou potentielle, liée à des mécanismes de délinquance 

« dure »
52

, ou liée à des processus d’affrontement entre groupes de jeunes. Plusieurs exemples 

nous ont été donnés
53

 de fêtes de quartier au sein desquelles les intervenants sociaux ont eu 

besoin de développer tout un savoir faire pour éviter que les provocations ne dégénèrent 

gravement.  

Si, les intervenants de prévention ne font pas massivement état d’un sentiment d’inquiétude dans 

leur travail personnel, ils soulignent de manière unanime la dureté du contexte dans lequel vivent 

les jeunes qu’ils accompagnent et ses conséquences en termes de souffrance, de mal-être, qui 

sont traduits dans des comportements extériorisés ou au contraire dans des processus de repli.  

De leur côté, les partenaires rencontrés ont aussi insisté sur ces phénomènes qui génèrent chez 

eux un fort sentiment d’insécurité (expériences fréquentes de l’agression au sein des équipes de 

travailleurs sociaux, généralisation des déplacements dans les voitures verrouillées pour éviter 

les vols à la portière, renoncement à rester seul dans les locaux dans certaines situations, …)  qui 

rend difficile l’exercice du travail social dans son ensemble. 

 

Le second concerne la distance qui se creuse entre la police et les travailleurs sociaux
54

.  Les 

rapports de travail avec la police apparaissent très limités, ils sont décrits comme pratiquement 

impossibles, et parfois tendus voire conflictuels.  

Des exemples de situations présentées comme humiliantes sont facilement évoqués soit 

concernant les jeunes, soit concernant les jeunes accompagnés par des éducateurs : refus de 

prendre une plainte, propos problématiques voire racistes, absence de considération pour le rôle 

social de l’éducateur. A travers les discussions avec les équipes, on perçoit bien la difficulté d’un 

positionnement de certains intervenants de la prévention spécialisée qui s’identifient à la position 

de victime et parviennent mal à se décaler par rapport au discours de revanche tenu par les  

jeunes.  

Un des ateliers de la journée inter associative de 2005 sur le thème du secret
55

, avait d’ailleurs 

déjà dressé ce constat (p32) que « pour les intervenants de terrain, aux prises avec l’événement la 

                                                
52 Notamment dans une des communes concernées qui a connu plusieurs meurtres entre « bandes » 
53 Et on en trouve dans un grand nombre des rapports d’activité 
54 Nos constats viennent en écho avec le rapport de l’INHES sur les rapports entre la police et la population qui a fait 

débat depuis sa sortie  fin 2006  
55 Actes de la journée de réflexion et de formation inter associative. 30 mars 2005 
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constante qui se dégage est leur identification spontanée aux jeunes et non pas l’idée de la 

médiation ou du long terme ». Un animateur d’atelier- artiste explique ainsi avoir été poursuivi 

comme les jeunes lors d’une arrivée de la police, avant de réaliser dans quel processus il s’était 

trouvé pris
56

.  

Les raisons d’une telle situation sont nombreuses.  Mais cette tension du terrain - conjuguée aux 

inquiétudes qu’a entraînées le projet de loi relatif à la délinquance
57

 - rend particulièrement 

délicate voire impossible l’élaboration de stratégies complémentaires, de dynamiques de 

médiation avec les policiers.  

Ce clivage ne concerne pas que la prévention spécialisée. Il ne va pas sans poser de problèmes 

alors même que la délinquance rajeunit et que l’insécurité est un problème majeur sur l’ensemble 

des territoires où la prévention spécialisée intervient.  

A l’heure où l’on parle d’un retour d’une police plus proche des habitants, cette question – même 

si elle sort du périmètre strict de notre étude - a un impact important sur le positionnement de la 

prévention spécialisée et plus largement sur la convergence et la compatibilité des actions 

conduites par la puissance publique dans des territoires très exposés. 

 

 

 

3-Eléments d’appréciation 

3-1- Une validation générale de l’action de prévention spécialisée 

 

Au cours de la démarche d’évaluation aucune des personnes et des institutions rencontrées n’a 

remis en cause la nécessité de l’action de prévention spécialisée dans ce département. Lorsque 

des critiques sont formulées, elles portent sur les modalités de mise en œuvre, sur telle ou telle 

équipe, sur certains choix départementaux, sur des choix d’action locale qui paraissent peu 

appropriés ou mal partagés.  

 

D’ailleurs, la plupart des communes formulent des demandes d’extension de postes et d’équipes 

sur de nouveaux territoires. Les arguments qui sous-tendent cette demande de prévention 

spécialisée sont de plusieurs ordres. 

 

En premier lieu, tout le monde pense nécessaire d’avoir des modes d’intervention plus légers, 

plus souples, pour aller au contact de publics difficiles. Souvent la différence avec les formes 

d’action plus classiques est évoquée en lien avec les mécanismes de décrochage, de rupture avec 

les institutions, ou de désaffiliation, connus de tous. Pour le dire autrement, il existe chez tous 

nos interlocuteurs une conscience aigue de la persistance d’un public qu’il faut aller chercher 

avec des modalités d’intervention différentes, plus réactives, plus souples.  

                                                
56 Expliquant avec humour l’avoir réalisé quand un jeune lui avait dit : « à ton age, tu cours vite ! » 
57 Qui a fortement mobilisé les acteurs locaux 

Mise en forme : Puces et

numéros
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D’autre part, les évènements de novembre 2005 ont été à de nombreuses reprises cités comme 

ayant engendré une prise de conscience générale de la complexité de la situation sociale, de la 

fragilité de celle-ci et du risque perçu par les élus comme les professionnels de reproductions 

possibles. Ainsi, un élu évoque son inquiétude permanente de voir une course-poursuite avec la 

police « mal tourner », alors qu’il n’y avait jamais pensé dans toute son expérience antérieure.  

La nécessité d’une observation constante de ce qui se passe dans les quartiers et d’une grande 

réactivité est ainsi très présente dans les esprits. Si tous nos interlocuteurs avaient une perception 

claire des limites de la prévention spécialisée et de la nécessité que son travail soit articulé voir 

précédé par d’autres formes d’intervention, elle constitue une forme d’action qui a acquis une 

certaine force d’évidence. 

Si la lisibilité de l’action demeure en partie problématique (ce qui est à la fois courant et quasi-

structurel), un certain nombre de processus de travail permettent aux acteurs de terrain de ne pas 

en être gênés outre mesure. Quand on les interroge sur la plus value apportée localement par 

l’action de prévention spécialisée, ils citent : 

- la capacité des éducateurs à entrer en contact avec des personnes difficiles 

- la connaissance développée autour de processus collectifs peu accessibles à d’autres 

intervenants 

- la capacité à inventer certaines formes d’action complémentaires 

 

Par exemple, l’intervention menée par une équipe en direction de la population  tsigane (Rues et 

Cités) a souvent été évoquée comme témoignant d’une capacité de contact, d’adaptation et de 

contribution à la progression de l’action institutionnelle portée au crédit de la prévention 

spécialisée. 

 

Avant d’affiner ce point de vue, il est important de mentionner cet accord d’ensemble qui 

tranche avec les discours plus radicaux que l’on entend parfois.  

3-2 Une perception plutôt positive de la PS par ses partenaires  

 

Si l’on entre dans le détail de la perception de la prévention spécialisée par ses partenaires, un 

certain nombre de constats peuvent être faits. 

 L’accompagnement des situations individuelles 

L’accompagnement individuel des jeunes dans différents domaines représente une part 

importante du travail engagé, même s’il est difficile de savoir quelle part du temps de travail il 

représente par rapport aux différentes formes d’action (travail de rue, actions  collectives et 

institutionnelles), on a vu plus haut qu’environ 30% des jeunes étaient connus, l’étaient  

seulement sur le mode individuel. 

 

De manière générale, cet accompagnement individuel réalisé par les intervenants de prévention 

spécialisée (en complément d’autres interventions) fait l’objet d’une appréciation clairement 

positive.   
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Que ce soit du côté des services sociaux, de l’ASE, des éducateurs de la Protection Judiciaire de 

la Jeunesse, des Juges des enfants…les interventions « croisées », sont considérée comme « un 

plus ». Aucun des interlocuteurs que nous avons rencontré n’a cité sur ce plan de difficultés 

majeures, même si des nuances ont été apportées relatives au manque d’expérience et de 

connaissances concrètes de certains des intervenants de la prévention quant aux dispositifs 

sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Du côté du judiciaire 

Les interventions croisant les intervenants de la prévention spécialisée et ceux de la Justice sont 

assez régulières. Les rapports d’activité 2006 montrent 312 situations avec des différences assez 

nettes entre associations. 

 

 

Activité 
ALV 

 

Arrima

ges 

ADSE

A 93  

R&C 

  
JFV 

Grajar 

93 

 

Vie & 

C 
Canal V & A 

Suivis 

justice 
29 47 25 22 86 26 15 53 9 

 

 

Les remarques que nous avons recueillies sur ce plan sont convergentes et largement positives. 

Que ce soit du côté des magistrats ou des intervenants de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, 

les appréciations sur la coopération avec la prévention spécialisée sont positives. 

 

 

 

La plus value apportée par la prévention est alors décrite sous trois angles : 

- les intervenants ont souvent une connaissance différente des situations (par exemple les 

éducateurs voient fonctionner les jeunes en groupe à la différence des autres intervenants 

sociaux. Ils connaissent souvent aussi mieux l’environnement familial, social et scolaire des 

jeunes) 

- ils peuvent pratiquer avec souplesse un accompagnement physique du jeune qui permet 

d’éviter les mécanismes de décrochage ou d’abandon des démarches (vis-à-vis du tribunal, 

des missions locales, etc.) 
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- parfois ils connaissent des éléments contextuels importants (ex la connaissance des quartiers 

et de ce qui s’y passe est importante pour la Protection Judiciaire de la Jeunesse
58

, ou les 

éducateurs de prévention de l’ASE).  

 

« Leurs interventions sont assez rares, mais je les apprécie parce qu’elles sont un soutien effectif 

pour les ados ou les parents concernés, qui sont ainsi mieux préparés à l’audience et s’y 

expriment de manière plus efficace. Le discours tenu par les représentants de cette association est 

positif et encourageant, ils facilitent la prise en charge de nouvelles mesures par une liaison avec 

la PJJ ou l’ASE, ils connaissent la situation scolaire du jeune, ont parfois participé aux réunions 

pluri-professionnelles et apportent des éléments d’information utiles. » 

Extrait de la contribution d’un juge des enfants du TE de Bobigny 

 

On peut à ce titre souligner l’initiative d’intégrer un module de connaissance de la prévention 

spécialisée dans la formation des nouveaux éducateurs de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

qui témoigne de relations institutionnelles de bonne qualité. 

 

Cependant, les relations nouées, notamment avec les magistrats, restent liées à des initiatives 

individuelles, et apparaissent peu reliées à une politique institutionnelle repérée et connue. Ainsi 

aucun des magistrats n’avait eu d’information institutionnelle sur la prévention spécialisée et ses 

missions. Et aucun n’a pensé à elle pour l’associer à l’action en direction des mineurs 

délinquants réitérants dans 4 communes (Rosny, Aubervilliers, La Courneuve, Epinay). 

 

 Les liens avec les services du Conseil Général 

L’ASE 

Un « «zoom » plus précis sur les liens avec les intervenants de l’ASE, comme d’ailleurs de la 

DPAS, montre leur faible fréquence. 

 

Activité 

 

ALV 

 

Arrimages 

 

ADSEA 

93  

 

R&C 

  

JFV 

 

Grajar  

93 

 

Vie & C Canal V & A total 

Suivis + 

ASE 
15 5 19 14 38 26 10 25 8 160 

 

Du côté des intervenants de terrain que nous avons rencontrés dans les réunions, la coopération 

est généralement présentée comme positive et sans problème particuliers. Dans les 

circonscriptions ASE au sein desquelles existe une équipe dédiée à la prévention, le travail 

commun quand il existe, est apprécié et considéré comme complémentaire, notamment du fait de 

l’ancrage territoire commun et de la possibilité de complémentarité que cela ouvre.  

 

                                                
58  
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Une commande avait été passée par la direction de la DEF pour que des projets locaux de 

prévention soient élaborés entre les circonscriptions ASE et les équipes de prévention 

spécialisée.  

 

Le bilan qu’on peut faire est mitigé : 

- la commande a amené (ce qui a été considéré comme positif) à ce que les équipes se 

rencontrent et apprennent à se connaître ; 

- la formalisation de modalités de coopération sous forme d’une charte n’a pas été mise en 

place partout et elle n’est manifestement pas considérée comme très prioritaire. 

 

Pour résumer, dans l’état actuel des fonctionnements, la coopération pose relativement peu de 

problèmes, parce que le nombre de situations traitées en commun reste limité. 

Pour autant, la faiblesse des coopérations a plusieurs fois été évoquée et considérée par certains 

acteurs comme reflétant un certain cloisonnement des interventions sociales qui paraît difficile à 

faire évoluer. 

  

La DPAS 

En ce qui concerne la DPAS, plusieurs remarques peuvent être formulées. Sur le terrain, si les 

relations avec la prévention spécialisée ne semblent pas poser de problèmes particuliers, elles  

sont très peu investies.  

La participation des équipes de prévention spécialisée aux RPP
59

 n’est ni systématique, ni très 

importante. Sur l’année 2006, le nombre de RPP demandées par la prévention spécialisée serait 

au maximum de 30 situations
60

. La PS serait parmi les suivis proposés dans 105 situations.
61

  

De la même manière, l’analyse des actions partenariales auxquelles participe la DPAS montre 

que la prévention spécialisée est loin d’être dans les partenaires centraux.  

Une seule action était co-pilotée avec une équipe de prévention spécialisée, tandis que les villes 

sont le partenaire majoritaire. 

Pour certains travailleurs sociaux transfuges d’autres circonscriptions du département, les 

différences de positionnement des éducateurs de prévention spécialisée en matière de 

participation aux RPP est sujette à incompréhension. Le fait qu’ils puissent accepter dans 

certains territoires ce qu’ils refusent dans d’autres jette un triple doute : 

- sur la consistance du cadre d’exercice de la mission de prévention spécialisée ; 

- sur les marges de manœuvre dont bénéficient les éducateurs vis-à-vis de leur association ; 

- sur le différentiel entre les niveaux d’exigence du Conseil Général vis-à-vis de ses propres 

services ou des associations missionnées. 

 

Du côté de la direction de la DPAS, on souligne des éléments de méconnaissance et une certaine 

difficulté (concernant la communication d’informations personnelles) à savoir comment est 

positionnée la prévention spécialisée par rapport aux municipalités. Plus généralement, on peut 

                                                
59 Les réunions pluri-professionnelles regroupent régulièrement les circonscriptions de service social, de l’ASE et de la 

PMI, associant d’autres acteurs ponctuellement et sont destinées à un examen collectif de situations délicatesdans le 

cadre de la protection de l’enfance 

60 La catégorie retenue mélangeant celle-ci avec d’autres associations- Source DPAS résultats de l’enquête annuelle 

sur les RPP 2006 
61 Même remarque, la PS est mélangée avec d’autres associations 
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faire l’observation que la prévention spécialisée, du fait de son rattachement à la DEF, est 

englobée dans les difficultés de travail transversal entre les deux directions (cf. paragraphe sur le 

pilotage) que rencontrent également les services du Conseil Général. 

 

Certaines nuances ont aussi été apportées relatives au manque de connaissances concrètes de 

certains des intervenants de la prévention spécialisée sur les dispositifs sociaux de type RMI, 

CMU, … (« chaque fois qu’il y a un nouveau, il faut tout lui ré-expliquer. J’ai l’impression de 

faire de la formation »). 

Dans le cadre des FAJ
62

, la prévention est à l’origine de peu de demandes à l’exception d’une 

association. 

 

 La coopération avec les collèges 

Les collèges constituent une institution centrale pour toutes les questions touchant à la jeunesse. 

Ils sont également un lieu sensible pour les processus de décrochage auxquels s’intéresse la 

prévention spécialisée. Mais, alors que les collégiens en tant que publics représentent une priorité 

pour la PS, les relations nouées avec les collèges, en tant qu’institutions sont hétérogènes et 

dépendent essentiellement de dynamiques inter-personnelles locales, ou de l’existence de 

situations particulières.  

 

Un relevé dans quelques rapports d’activité fait ainsi apparaître - au-delà des interventions autour 

de situations individuelles – des préoccupations nombreuses et des formes d’action très diverses. 

 

Asso 1 : Constats sur des jeunes décrocheurs et des choix d’orientation problématiques. Présence 

régulière des éducateurs à la sortie des collèges pour nouer des contacts, notamment avec les 

jeunes filles. Discussion avec les collégiens et lycéens autour de la question scolaire. Lien avec 

les AS
63

 scolaires, notamment lors des conseils de discipline. 

Asso 2 :Collège 1 : Echanges sur des situations individuelles et réflexions en commun sur le 

climat dans le collège. Atelier philo en lien avec l’AS du collège (une séance toutes les deux 

semaines). Collège 2 : au départ action aux abords et contacts sur situations individuelles. 

Evolution du partenariat et réflexion sur les jeunes en difficulté avant passage éventuel en 

conseil de discipline. Lycée : Deux actions collectives atelier vidéo-réflexion et forum santé.  

• Rencontres ponctuelles avec école primaire et présentation des éducateurs de prévention 

spécialisée dans certaines classes.   

Asso 3 : Travail à partir du constat de manque de stages proposés aux jeunes en SEGPA. Travail 

autour de l’orientation de jeunes sans réponse. Atelier théâtre pour des élèves de 4° et  

représentation devant autres classes. Ateliers de parole dans un collège - Educatrice de 

« couloir » qui y prend contact avec des jeunes pour leur proposer de venir… 

Asso 4 : Projet expérimental pour jeunes avec blocages linguistiques. Action après le collège 

atelier un soir par semaine dans un lieu communal. Travail du secteur tsigane qui pointe la 

diversité des positions des écoles sur la scolarisation des enfants roms et besoin d’aller plus loin 

                                                
62 Fonds d’Aide aux Jeunes 
63 Assistante Sociale 
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avec 7 villes dans mutualisation et pour proposer un soutien scolaire adapté. Aide aux devoirs. 

Participation à des classes ou ateliers-relais… 

 

Les formes d’action que l’on rencontre dans ce domaine peuvent ainsi faire l’objet d’une lecture  

double : 

- ils témoignent d’un travail souple, réactif et de savoir-faire intéressants 

- ils manifestent aussi un manque d’harmonisation et une prédominance du local dans la 

construction des réponses proposées qui peut être interrogépeuvent être interrogés. 

 

 

 

Ainsi, selon les cas, on peut observer : 

- la présence ou l’absence de la prévention spécialisée dans certains collèges 

- des interventions uniquement centrées sur des situations individuelles ou également menées 

dans un cadre collectif 

- une présence affichée ou au contraire masquée au sein de l’institution scolaire 

- une participation (ou non) aux instances institutionnelles (CESC
64

 notamment) 

 

Le questionnement conduit auprès de principaux de collèges et de l’Inspection académique a fait 

apparaître un certain nombre de remarques complémentaires. 

En premier lieu, il existe des préoccupations qui peuvent faire lien. Ainsi l’Académie souligne 

trois thématiques majeures dans le département : 

- un niveau scolaire faible (renvoyant à la nécessité d’une prise en charge hors scolaire et d’un 

soutien des familles dans ce domaine)  

- une violence significative dans les établissements et aux abords 

- un absentéisme important. 

 

Elle souligne également son souhait d’un travail commun plus important pour structurer les 

coopérations. 

 

Les principaux de collège rencontrés témoignent de sentiments mitigés.Ainsi, quand les 

partenariats sont noués, ils peuvent apporter beaucoup autour de certains élèves. Mais ils restent 

souvent très dépendants des relations personnalisées avec des intervenants de prévention et peu 

produits par une stratégie institutionnelle. Si quelques associations ont pour principe de se 

présenter systématiquement à chaque rentrée aux principaux, dans nombre de cas c’est d’abord 

(et parfois uniquement) par le les professionnels de terrain que le contact est établi. 

 

Enfin, plusieurs nous ont fait part du sentiment d’un partenariat qui restait délicat, du fait : 

- d’une image souvent négative des établissements scolaires de la part des éducateurs  

- d’une difficulté à dépasser certaines formes de méconnaissance (du fait de la diversité des 

missions et mandats des intervenants sociaux).  

 

                                                
64 Comités d’Eéducation Santé et Citoyenneté 
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Soulignons que du côté des établissements, la question dépasse celle des liens avec la prévention 

spécialisée pour toucher tous les intervenants sociaux (ASE, DPAS, milieu ouvert…).  

 

Du côté des équipes de prévention spécialisée, interrogées sur ce sujet, nous avons retenu que 

l’accès aux collèges restait souvent très lié à la volonté personnelle du principal, et que les 

éducateurs avaient parfois l’impression de renégocier en permanence leur présence, avec la 

crainte d’une instrumentalisation pour suppléer des manques de l’Education Nationale. 

 

Quelles que soient les raisons complexes pour faire vivre un partenariat dans la durée, on peut 

souligner le manque de continuité de l’intervention de la prévention spécialisée dans les 

établissements scolaires en partie liée à la lisibilité insuffisante de l’offre institutionnelle et du 

cadre donné par la commande publique. Cela paraît dommage compte tenu des enjeux de la 

scolarisation en collège pour les jeunes et des thèmes de travail communs sur lesquels des 

partenariats pourraient être développés notamment en s’appuyant sur les travaux de la DCAF qui 

intervient aussi sur ces sujets au sein du Conseil Général.  

 Du côté des municipalités (élus + services) 

Selon les municipalités, l’interface avec la PS est assurée par différents interlocuteurs du côté des 

élus comme des services. Ce sont les adjoints à la Politique de la Ville, les adjoints à la Jeunesse 

ou les adjoints à la sécurité qui assument le plus souvent cette fonction selon les logiques 

politiques et organisationnelles propre à chacune d’elles. 

Cette diversité peut déstabiliser les associations. Parfois perçue comme une « dérive » lorsque les 

référents sont l’adjoint à la sécurité et le coordonnateur du CLSPD, elles l’interprètent comme 

une ambiguïté, parfois réelle, de la commune vis-à-vis de la mission de PS. Ou bien comme un 

manque d’exigence du Conseil Général, même si on voit mal la légitimité dont celui-ci pourrait 

disposer dans ce domaine, régit par la règle de la libre administration des collectivités (mal 

connue du secteur associatif). 

Il existe partout des relations entre la prévention spécialisée et les services relevant des 

municipalités. Nous n’avons pas d’exemple où les éducateurs seraient totalement inconnus pour 

leurs homologues de terrain des communes. Ces relations sont souvent plus faibles avec les élus 

au point de créer des différences importantes dans les points de vue exprimés par les élus, a 

fortiori le Maire, ou par les techniciens. 

Les situations de tension (ou d’appréciations plus nuancées) sur les territoires sont le plus 

souvent nouées autour de quatre thèmes.  

 

Les complémentarités avec les services jeunesse 

 C’est le cas lorsque la PS touche un public proche ou commun. Il faut dire que cette situation 

concurrentielle est renforcée par les difficultés fréquemment évoquées par la plupart des 

municipalités pour structurer une animation socio culturelle de qualité en direction des jeunes 

difficiles. De ce fait, elles n’attendent pas des éducateurs de prévention une action identique et 

qui viendrait fragiliser celle qu’ils développent déjà dans le droit commun. 

 

Une invisibilité parfois ressentie des interventions de la PS. Les communes sont très sensibles 

aux effets des absences consécutives à des choix institutionnels effectués sans leur assentiment 
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comme la formation des personnels ou la récupération des camps ou des séjours qui dégarnissent 

parfois durablement les quartiers. Si chacun connaît les mêmes difficultés pour fidéliser des 

professionnels, les effets en PS sont particuliers à cause du temps nécessaire pour qu’un nouveau 

professionnel s’implante. De ce fait, par un effet d’illusion d’optique, même quand elle est 

obtenue, la continuité de la présence masque souvent un pointillisme opérationnel perçu dans la 

proximité par les communes. Cet « éternel recommencement » de la PS dans certains quartiers, 

la maintient dans un état de fragilité que les cadres institutionnels ne parviennent pas à  

compenser. Cela explique une part des divergences d’opinion sur la PS selon qu’on la regarde 

par « le haut » ou par « le bas ». 

 

Les craintes autour d’une interprétation trop rigide du ciblage 10/16 ans. Celui-ci paraît 

pour plusieurs municipalités trop proche de ce que font déjà leurs services. Ils l’estiment alors 

insuffisamment centré sur les jeunes qui posent problème dans l’espace public ou encore sur 

ceux qu’ils peinent à contacter dans leurs structures.  

Pour les interlocuteurs critiques, cela « rajoute des forces autour d’un âge auquel on sait encore 

répondre et dégarnit auprès de celui qu’on n’arrive pas à contacter ». Dans cette perspective le 

travail avec les collèges peut aussi apparaître comme une orientation de la prévention spécialisée 

vers des publics captifs plutôt qu’en direction de publics « à convaincre ». Il faut noter que cette 

priorité n’est pas toujours imputée aux orientations du Conseil Général, mais au choix des 

éducateurs ou des associations. 

 

Enfin, certaines communes ressentent l’absence d’un véritable partenariat de co-construction 

avec le Conseil général autour des conventions («on les signe, mais on ne les discute pas») et des 

contrats d’objectifs, qui apparaît nettement en retrait par rapport aux pratiques développées dans 

le cadre d’autres politiques (CUCS, PRE, …). 

 

Finalement, le degré de satisfaction des communes envers la PS est indexé sur trois facteurs 

principaux : 

 

- la structuration des relations (stabilité et pérennité). Les services municipaux comme les 

élus supportent mal les brusques changements d’orientation ou de style liés au changement 

de personnes, des chefs de service notamment. On voit que l’instauration de rencontres 

régulières (comme à Saint-Denis par exemple) assure une base relationnelle qui permet 

d’absorber les à coups de l’évènementiel 

 

- la capacité à entrer en contact avec des publics que les autres ne parviennent pas à  

atteindre. De leur point de vue, celle-ci s’adosse à une technicité (une « spécialisation ») 

dont ne disposent pas les animateurs, et encore moins les « grands frères » avec lesquels la 

plupart des villes déclarent vouloir prendre des distances sans forcément y parvenir 

Il faut remarquer que les effets attendus dans ces domaines ne sont pas exprimés sur le 

registre quantitatif ce qui réduit les effets des tableaux contenus dans les rapports d’activité 

 

- la loyauté vis-à-vis du projet municipal. Bien informés, les responsables municipaux, 

connaissent les nouvelles prérogatives données aux maires par la loi relative à la 
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prévention de la délinquance du 5 mars 2007, même s’ils peuvent les   contester 

politiquement. Ils expriment souvent des interrogations à propos de la posture de la PS 

quand elle se situe en retrait, ou en décalage, par rapport à leurs propres objectifs . On peut 

l’illustrer par deux points de vue issus des entretiens : 

- « j’ai bien compris les limites de leur intervention et je les accepte, mais je n’ai toujours 

pas compris quelle était leur responsabilité face à ce qui arrive », 

 - « ils savent bien faire remonter les attentes des jeunes, mais je me demande s’ils savent 

leur faire redescendre les nôtres »). 

 

 Un partenariat apprécié par les missions locales 

Le partenariat avec les ML n’est pas général. Il est indexé sur le respect plus ou moins stricte du 

ciblage 10-16 ans par les associations. On le trouve évidemment plus développé lorsqu’elles se 

sont engagées dans la mise en place d’un EDI
65

 même si la gestion de ceux-ci apparaît bien 

comme distincte de la prévention spécialisée stricto sensu et de ce fait sort du périmètre de cette 

évaluation. 

 

Néanmoins, les rapports d’activité comme les entretiens montrent bien que les plus de 16 ans 

« sans solution » constituent un axe de travail important pour la plupart des équipes surtout dans 

le cadre de suivi déjà engagés avant cet âge ou de suivis de fratrie.  

D’ailleurs on notera qu’avec 5 participants aux 12 réunions territoriales, les missions locales ont 

été les partenaires les plus nombreux derrière les services du Conseil Général
66

, elles et qu’elles 

sont régulièrement citées par les associations comme faisant partie de leurs partenaires 

principaux.  

 

 

Cette mobilisation quantitative s’est doublée d’une appréciation qualitative positive notamment 

concernant les passages de relais réciproque sur les jeunes les plus « volatiles ». Très 

personnalisée (les interlocuteurs connaissaient les prénoms des éducateurs, les conjonctures 

d’équipe, évoquent des situations suivies en commun) cette relation partenariale apparaît, là où 

elle existe, comme un point d’appui pour les éducateurs comme pour les missions locales. Elle 

est également perçue  comme naturelle et positive par les autres partenaires ; surtout par les élus 

pour lesquels l’emploi et la formation des jeunes sont une préoccupation largement partagée. 

 

 La contribution aux différentes politiques locales contractuelles : politique de la ville, 

sécurité, réussite éducative 

Dans ce domaine, la situation est évidemment rendue complexe par la prolifération des 

dispositifs contractuels dont aucun n’échappe à ce département.  

Quoi qu’il en soit, la prévention spécialisée se trouve toujours au croisement de 3 grands champs 

d’interventions contractuelles entre l’Etat, et les collectivités mais placés sous le pilotage des 

maires : 

                                                
65 Espace dynamique d’insertion. 
66 Voir tableau en annexe 
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- la politique de la ville dans ses différentes dimensions 

- la politique de prévention de la délinquance et de sécurité  

- la politique de réussite scolaire et de veille éducative 

Le niveau d’intégration de ces politiques sur le plan communal et leur vitalité constituent des 

facteurs circonstanciels qui freinent toute analyse globalisante. En effet, les différences de 

portage et d’organisation communales impactent les capacités d’articulation avec la PS de sorte 

qu’on peut difficilement imputer à la seule volonté associative ou opérationnelle de la PS, la 

qualité des complémentarités qui s’établissent sur le terrain. 

 

Néanmoins un certain nombre d’enjeux transversaux peuvent être identifiés : 

 

Concernant la Politique de la Ville, la prévention est, à la fois concernée, mais ne se situe pas en 

première ligne dans les dispositifs de la Politique de la Ville
67

, sinon comme opérateur de 

certaines actions. Elle apparaît aux yeux des chefs de projet comme un demandeur de 

financement parmi d’autres. De ce fait, leur lecture de la prévention spécialisée se limite en 

général à la facette des actions qu’ils ont financées, sans qu’ils comprennent d’ailleurs la logique 

qui conduit les associations à chercher des financements complémentaires au financement du CG 

qui leur apparaît comme suffisant. De plus leur culture du contrat, du programme et de la fiche 

action s’accommode mal de l’aspect intriqué des stratégies de la prévention spécialisée. 

 

Dans les politiques de sécurité, la contribution de la prévention spécialisée est particulièrement 

inconfortable. A l’intersection de postures idéologiques, techniques, éthiques, tactiques, le 

positionnement est différencié selon une logique associative, voire personnelle des éducateurs, 

plus que selon une logique transversale commune à toute la prévention spécialisée qui se trouve 

sur ce sujet, traversée par l’ensemble des questions sociétales actuelles.  

Du côté des villes, la question n’est pas simple non plus. Si la loi relative à la prévention de la 

délinquance fait du Maire le chef de file en la matière, les modalités de son action sont loin 

d’être stabilisées. 

Dans ce contexte où les positions varient d’une municipalité à l’autre, voire même à l’intérieur 

d’une même municipalité, ou entre les services et les élus, il semble impossible d’adopter une  

position unique décidée centralement. Pour autant, la situation étant particulièrement délicate, le 

rôle de la PS pourrait être précieux pour éviter aux politiques de sécurité de s’abandonner trop 

vite à leur versant sécuritaire faute d’alternative. 

Concrètement, dans les CLSPD dont la qualité de fonctionnement est très variable, la prévention 

spécialisée est généralement représentée par les cadres (chef de service le plus souvent) alors que 

les interlocuteurs aimeraient également bénéficier de l’expertise des éducateurs de terrain. Cette 

organisation qui vise à « protéger les équipes » et à éviter des conflits avec des éducateurs «à 

fleur de peau » sur ce thème contient aussi un risque de clivage que les interlocuteurs 

municipaux déplorent. Compte tenu des enjeux des territoires, la position actuelle du Conseil 

général, comme des associations de prévention spécialisée apparaît plus défensive que 

contributive, ce qui paraît problématique compte tenu de l’ampleur des phénomènes et des 

préoccupations locales  

 

                                                
67Par ailleurs, on notera que le Conseil général n’est pas signataire des CUCS 
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Le manque d’une clarification des apports possibles de la prévention dans ce domaine paraît 

d’autant plus dommageable que certaines équipes arrivent souvent sur le plan opérationnel à 

trouver une place appréciée autour de ces questions. Dans les rapports d’activité et les échanges, 

on trouve ainsi des éléments qui témoignent que les équipes interviennent régulièrement autour 

de thématiques de cet ordre (apaisement voire médiation dans une fête de quartier qui risque de 

dégénérer, repérage de tensions en augmentation à la sortie d’un établissement scolaire, etc.). De 

même, la capacité à identifier des moments « chauds », à signaler des tensions qui montent, à 

désamorcer certains conflits fait souvent partie des éléments du crédit qui leur est fait. Mais c’est 

d’une certaine manière « mezzo voce » et d’une manière un peu subreptice qui ne permet pas de 

dégager les savoir-faire utiles qui nous semblent exister dans ce domaine et de débattre sur ce 

qu’il est collectivement possible de faire évoluer dans les secteurs d’intervention. 

 

Dans les PRE, même si les associations peuvent avoir des avis différents, le cadrage du Conseil 

Général pour l’ensemble des services départementaux ne leur permettant pas d’intervenir autour 

de situations individuelles paraît en retrait de certaines pratiques antérieures qui permettaient ce 

type de coopérations. Du même coup, il freine l’engagement de la PS dans le domaine et risque 

de limiter le travail à des réflexions générales.  

 

De manière générale, la complexité des dispositifs partenariaux demande un bon niveau de 

formation auquel les professionnels de terrain n’apparaissent pas toujours suffisamment aguerris. 

Et si les cadres ont progressivement acquis la compétence pour siéger dans ces instances, il ne 

faudrait pas que cela fasse écran à un retrait ou une incompréhension du niveau opérationnel des 

éducateurs de quartier.  

 Un niveau de sollicitation très important 

Enfin, la prévention constitue un acteur très sollicité comme le montre l’analyse des invitations 

adressées aux équipes de direction. Ces sollicitations sont multiples puisque du fait de la 

transversalité de l’action, elles sont invitées dans tous les lieux et instances qui s’intéressent aux 

questions de jeunesse, aux questions d’exclusion, aux questions urbaines, scolaires ainsi que 

dans les manifestations les plus locales.  

Ce processus qui « embolise » les agendas, s’explique à la foi par la recherche d’un travail en 

réseau pour toute nouvelle action, mais aussi par une certaine « injonction au  partenariat » qui 

sévit maintenant dans le travail social. Il conduit les cadres de la PS à étendre leur périmètre 

d’intervention bien au-delà de la seule gestion des équipes et de la mission « stricto sensu ». 

Cette participation « grise
68

 » de la PS à des groupes de travail, instances, projets etc… n’offre 

pas une lisibilité à la hauteur de l’investissement produit.  

 

D’un côté, elle lui permet l’ancrage inter institutionnel nécessaire à son action sur le territoire, 

mais elle l’expose également à une dispersion de ses forces et au risque souvent évoqué d’une 

banalisation de son rôle au sein d’un même ensemble d’acteurs qui se retrouve en permanence. 

 

                                                
68 Au double sens d’apport de  « matière grise » mais aussi sans véritable mise en lumière dans les rapports d’activité par 

exemple, comme une production spécifique de la PS  
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Cela pose clairement un problème de priorité aux acteurs, s’ils veulent éviter que le partenariat 

destiné à organiser les énergies ne devienne un processus qui consomme les énergies pour 

s’organiser. 

 

Plus généralement le positionnement des associations dans les politiques contractuelles reste très 

divers et difficile à analyser globalement du fait du croisement important entre : 

- des stratégies associatives plus ou moins contributives ou défensives 

- des politiques municipales variables dans leur approche 

- un positionnement du Conseil Général sur des thématiques de fond qui freine ou engage la 

prévention spécialisée 

3-3 Une difficulté à apprécier les  effets et résultats de l’action 

Il est toujours important de se questionner autour des « résultats » d’une politique publique, tout 

en gardant à l’esprit les difficultés méthodologiques spécifiques qui existent en matière de 

politiques sociales. Pour ce qui est de la prévention spécialisée, une approche directe de la 

question reste délicate à structurer pour des raisons qu’il faut examiner plus en détail. 

 un travail important de production de données 

En premier lieu, pour apprécier l’activité menée, un certain nombre de données sont produites 

par les associations et analysées par le bureau prévention (cf. première partie).  

Ces données sont intégrées, voire structurent les rapports d’activité de chaque association. Les 

échanges que nous avons eus montrent que ce travail nécessite un temps conséquent dont 

personne ne semble avoir la véritable maîtrise. Dans plusieurs associations où nous avons 

spécifiquement abordé cette question, chaque cadre estime passer l’équivalent d’une semaine à 

plein temps dans cet exercice. Pour une équipe de 3 chefs de service et 1 directeur, c’est donc à 

chaque fois l’équivalent d’un mois de travail de cadre qui est consommé par le rapport 

d’activité. Si l’on rajoute à cela le  travail des éducateurs de terrain et des secrétariats, le temps 

dédié à la production des rapports d’activité nous apparaît surdimensionné par rapport à leur 

utilisation externe.  

 …dont la capacité à rendre compte de l’action reste faible 

Pour autant, si les constats sont convergents pour souligner l’aspect peu satisfaisant de cette 

production, les équipes parviennent tout de même à y trouver un intérêt comme processus de 

structuration de leur intervention. Il n’en va pas de même pour les lecteurs externes (partenaires 

ou élus).  Plusieurs remarques sont ainsi fréquemment émises concernant : 

- la lourdeur des documents (un des rapports d’activité atteint ainsi 311 pages) qui contraste 

manifestement avec le temps « normal » disponible pour lire un document de ce type, 

- la difficulté à en extraire une information signifiante et « marquante » 

- le décalage ressenti entre ce qui est vécu sur le terrain et ce que donnent à lire les rapports. 

Autrement dit, les efforts importants faits dans ce domaine sont peu productifs au regard de la 

satisfaction tant des producteurs que des destinataires de ces rapports. 
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 Une mesure qui porte sur l’activité plus que sur les résultats  

Sur un plan plus méthodologique, les données produites portent plus sur l’activité réalisée que 

sur ce qu’elle produit (en termes de dynamiques et d’effets de changement) et qui pourrait 

alimenter la réflexion évaluative. 

 

Ainsi, le nombre de jeunes connus, s’il peut témoigner d’un impact de la prévention, ne dit pas 

grand-chose sur ce que l’action engendre. De même l’analyse des accompagnements et de leurs 

thématiques est intéressante sur un plan descriptif. Elle ressemble cependant un peu à un 

inventaire « à la Prévert » qui peine à rendre compte de la plus value de l’action. Parfois même, 

la diversité des thématiques peut donner l’impression que la prévention spécialisée est toujours 

un peu « sur le terrain des autres » (voir plus haut le travail des cadres) puisqu’elle touche tant à 

l’insertion qu’à la scolarité, qu’à la justice, la santé, etc.  

 

Cela ne signifie en rien que ces données ne permettent pas de pointer des éléments évaluatifs 

importants. Ainsi l’analyse des données de fréquentation des actions de la prévention spécialisée 

montre : 

- que l’objectif d’un travail avec les filles n’est pas nul sur le plan quantitatif mais qu’une 

analyse plus fine est évidemment nécessaire pour lui donner son sens en le la rapportant aux 

tranches d’âges, aux problématiques, aux stratégies, … 

- que le ciblage demandé sur les 10/16 ans est mis en place de manière très variable selon les 

équipes, les territoires et l’ancienneté de l’intervention  

- que les « polysuivis
69

 » avec d’autres intervenants reste en nombre limité 

 

Mais, comme nous l’avons déjà signalé, le recueil actuel peine ainsi à rendre compte de la plus 

value, de la prévention spécialisée, dans ces accompagnements qui tient plus dans la capacité 

déjà évoquée : 

- à aller au-devant des publics rétifs à la relation 

- à intervenir autour de situations complexes caractérisées par un mélange d’éléments 

psychologiques
70

 et de problèmes imbriqués ne relevant que rarement d’un seul domaine  

- à jouer un rôle de médiation leur permettant de renouer des liens avec entre les jeunes et les 

institutions « de droit commun ». 

 

De la même manière, la recension proposée des actions collectives rend mal compte des 

dynamiques engagées et de leur éventuel intérêt ou limites. 

 

A travers ces remarques, on voit bien la difficulté particulière pour passer des données recueillies 

à une analyse évaluative c’est-à-dire qui puisse dire en quoi l’action menée est ou non 

satisfaisante au regard des objectifs qui lui sont assignés et des réalités très différenciées des 

territoires sur lesquels intervient la prévention spécialisée. 

 

                                                
69 Selon l’expression pas très heureuse utilisée dans les tableaux 
70 Nous rangeons dans cette catégorie les attitudes fréquentes de retrait ou de mise en conflit du public jeune par 

rapport aux institutions. 
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Enfin, l’approche actuelle peine à rendre compte des manques, c’est-à-dire d’éventuelles 

difficultés à contacter certains publics, ou à intervenir sur des problématiques inscrites dans « sa 

feuille de route ». Les échanges avec les équipes montrent ainsi que si la prévention spécialisée 

n’a pas accès à tous les jeunes, à tous les secteurs, à toutes les problématiques, elle n’en a pas 

forcément conscience. Parce qu’identifier ces manques ou difficultés supposerait un outillage 

d’un type un peu différent, plus appuyé sur un processus proche de celui que nous avons utilisé, 

c’est-à-dire articulant plus les données d’activité avec des échanges avec les autres acteurs du 

terrain... 

 Des modalités d’évaluation qui restent à construire 

De ces remarques, on peut retenir que l’effort important d’objectivation réalisé, permet peu 

d’avancer dans une réflexion évaluative sur l’action. 

Cette difficulté résulte de la spécificité de l’action menée et de la nature de ses objectifs qui 

résiste en bonne part aux outils « classiques » d’analyse de l’activité. Cela ne signifie pas qu’il 

soit inutile de produire des données sur l’activité, mais il pourrait être utile de diminuer l’énergie 

qui y est consacrée.  

 

Cela ne signifie pas non plus que l’action de prévention spécialisée ne soit pas évaluable « par 

nature » dans ses résultats. Car nous avons vu, en rencontrant un certain nombre de partenaires 

de terrain et de municipalités que tous avaient des éléments – certes qualitatifs et parfois épars – 

leur permettant d’apprécier la plus value apportée sur le territoire par les intervenants de 

prévention spécialisée. Nous avons ainsi noté que ceux-ci disposaient de marqueurs qui ne se 

résumaient pas à des indications chiffrées : 

- observation qu’une équipe avait contacté des jeunes avec lesquels il n’existait pas de liens 

- sentiment d’une analyse en finesse des mécanismes de conflits inter-groupe ou inter-

quartiers, ou du contexte dans un quartier 

- capacité manifestée par l’équipe à certains moments dans l’apaisement de certaines tensions 

- observation des effets d’un accompagnement dans la reprise de liens « normaux » entre 

certains jeunes et les institutions 

- capacité à monter des projets avec des publics difficiles 

 

Ainsi, ne pas renoncer à l’exigence légitime pour une politique publique d’apprécier les résultats 

supposerait de développer des méthodologies mieux adaptées à la nature particulière de son 

action c’est-à-dire : 

- plus centrées sur des problématiques que des catégories génériques de public  

- articulant plus fortement la production de données descriptives à un travail d’échange et de 

débat avec les acteurs locaux susceptibles d’apporter un regard tiers sur des réalités de 

territoire très variables et complexes. 

3-4 Le pilotage  

 la commande du Conseil Général  

Un certain nombre d’aspects de la politique de prévention spécialisée du Conseil Général ont été 

définis dans le document « La prévention spécialisée - orientations Orientations départementales 
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2002-2006 ». Si l’on examine le cadre ainsi posé au regard des réalités que nous avons 

observées, plusieurs remarques peuvent être faites. 

 

Le ciblage sur les 10/16 ans 

Si la notele document d’orientation pour 2002-2006 (qui a été voté par l’Assemblée 

départementale unanimement) reprenait un certain nombre d’éléments habituels pour définir la 

prévention spécialisée, le ciblage sur les 10/16 ans constituait la première priorité affichée. 

Partant du constat d’un rajeunissement des comportements de marginalisation, il était formulé 

comme suit « axer prioritairement les actions en direction des jeunes de 10/16 ans, en prenant 

en compte la particularité des filles ». Le même paragraphe évoquait cependant pour les 16-25 

ans la nécessité de leur mise en relation avec les dispositifs de droit commun, tout en insistant 

sur le rôle de ces structures de droit commun. La mise en avant de cette priorité a 

incontestablement provoqué des changements et débats dont il faut prendre la mesure. 

 

En premier lieu, même les acteurs qui contestent ou discutent cette orientation, admettent la 

pertinence d’une attention portée aux plus jeunes dans leurs mécanismes de décrochage. Le 

risque a ainsi été relevé pour les équipes de prévention spécialisée de « vieillir avec leur 

public
71

 » validant ainsi l’importance d’un certain volontarisme à l’égard des plus jeunes. La 

nécessité de faire évoluer certains modes d’action (en allant plus vers les collèges et en 

travaillant plus en lien avec les familles) a été souvent soulignée comme un des aspects 

intéressants de cette orientation. 

 

Sa mise en œuvre est cependant très variable selon les associations, voire les équipes et les 

territoires. Cela peut s’observer dans les rapports d’activité avec la grande variabilité des 

données sur ce plan (la part des moins de 13 ans va de 32 à 10 % et de 21 à 56 % pour les plus de 

16 ans).  

L’appropriation même de cette priorité dans les associations est très contrastée : 

- parfois elle est perçue comme une  simple inflexion (on nous demande d’être attentifs) 

- parfois elle perçue comme une injonction normative forte (il serait presque « hors des clous » 

de travailler avec des plus âgés) 

Dans les associations, cette orientation n’a pas toujours été débattue clairement et elle fait l’objet 

de commentaires variables, allant de l’approbation nuancée à la contestation la plus franche.  

 

La mise en évidence de cette tranche d’âge dans les outils techniques reste également faible. 

Ainsi quand on examine, la grille des rapports d’activité, la catégorie n’existe pas, la division 

utilisée prenant utilisant un autre découpage (les moins de 13 ans - 14/18 ans - 19 à + de 22 ans) 

et rendant donc difficile sans calculs laborieux de savoir quelle est la part de public qui est dans 

la « cible ». 

Dans les contrats d’objectifs, on trouve également des découpages très variables. Ainsi, nous 

avons relevé : le groupe des 13/15 ; les 16/18, filles ; les 14/17 ; le groupe des lycéens ; les 

8/14…  

 

                                                
71 En raison du prolongement de suivi de jeunes connus au démarrage 
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Dans les équipes éducatives, l’accent est souvent mis sur les aspects contradictoires ou 

impossibles de cette injonction : 

- on ne demande pas leur âge en permanence aux jeunes, et par définition l’âge est une donnée 

qui change 

- sur le plan éthique, cela pose des problèmes (« on ne va pas dire à des jeunes qu’on 

accompagne, que maintenant c’est fini parce qu’ils ont passé l’âge») 

- de nombreux groupes sont très mixés en termes d’âge et dans les actions collectives 

- ne pas travailler avec les plus âgés qui sont « la porte d’accès » au quartier est considéré 

comme faisant baisser la légitimité de l’action menée avec les plus petits. 

 

En termes d’image extérieure, cette « priorité floue » nous semble en tout cas source de 

brouillage de l’image de la prévention spécialisée. Si l’orientation fixée en 2002 paraît 

intéressante, son statut au sein de la commande publique reste peu clair donc problématique.  

 

L’analyse effectuée, notamment dans le cadre du grouped’un des groupes thématiques 

transversaux n°1qui a porté sur le partenariat avec les collèges, a ainsi mis l’accent sur le risque 

d’un ciblage sur une catégorie d’âge générique (au risque de susciter un sentiment de 

concurrence) alors que l’essentiel nous semble porter sur le processus de décrochage de certains 

de ces jeunes.  

Pour ces raisons, la manière même de formuler la commande de la politique publique de 

prévention spécialisée nous semble devoir être reprise et affinée.  

 

 Prévention et sécurité  

Si on examine la manière dont est posée la question de la contribution de la prévention 

spécialisée aux préoccupations locales en matière de sécurité, de prévention de la délinquance ou 

de tranquillité publique (comme certaines communes le posent), on trouve une définition qui 

paraît surtout défensive.  

 

Ainsi, la note d’orientations précise seulement que la prévention spécialisée s’inscrit dans un 

champ plus large que la prévention de la délinquance. Et qu’ «en participant au bien être collectif 

ou individuel, elle contribue à produire de la sécurité».  

Dans le chapitre sur l’articulation avec les dispositifs publics partenaires, il est indiqué que « la 

prévention spécialisée contribue à la sécurité, doit avoir sa place dans les CLS, sans être 

instrumentalisée, ce qui suppose de poser des règles déontologiques claires ». 

 

Cette définition paraît à la fois évidente mais sommaire au regard : 

- du niveau de difficulté qui existe dans les quartiers sur ces thèmes et de l’impact que cela a 

sur l’ensemble de la jeunesse 

- des pratiques que nous avons observées (à la fois discrètes et utiles…) et qui ne se jouent pas, 

loin de là, que dans les CLS (en tant qu’instances dont le fonctionnement est très variable) 

- du niveau élevé de préoccupations qui existe dans ce domaine chez les acteurs communaux 

 

Cette prudence est facilement compréhensible, au regard des craintes d’instrumentalisation 

souvent exprimées par les associations et les intervenants, et également de l’inquiétude née d’un 
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contexte politique et législatif avec lequel beaucoup sont en désaccord. Mais elle n’est pas très 

satisfaisante puisqu’elle revient à ne pas définir la contribution possible et raisonnable de la 

prévention spécialisée au sein du travail institutionnel et à laisser à chaque terrain la manière de 

négocier au risque d’avoir « une action sans politique ». 

 Un référentiel en tension 

Plus généralement, deux manières de penser l’action de la prévention spécialisée se retrouvent en 

Seine-Saint-Denis, avec une tendance à se présenter comme concurrentielles et non 

complémentaires. 

La première est une approche plutôt éducative, et qui insiste sur la nécessité de prévenir (au sens 

d’intervenir avant) les processus de décrochage. Elle est en bonne part sous-jacente à la priorité 

sur les 10/16 et met l’accent sur la capacité à intervenir en amont de certains processus de 

décrochage. 

La seconde met plutôt l’accent sur la nécessité pour l’action de prévention de permettre à un 

public jeune déjà entré dans une dynamique de désaffiliation de renouer des liens positifs avec 

son environnement. Elle s’inscrit dans une approche de développement social local bénéficiant 

aux jeunes (et pas seulement aux plus marginalisés). Par exemple, l’action vis-à-vis des 16/25 

ans en situation de marginalisation apparaît prioritaire pour les tenants de la seconde approche et 

déjà trop tardive pour ceux de la première. 

Ces deux approches ne sont pas incompatibles, mais dans le cadre de priorités limitées elles sont 

fréquemment présentées comme contradictoire alors que la spécificité de la prévention 

spécialisée consiste justement à les articuler.  

 La prévention spécialisée et le clivage DEF / DPAS 

Le rattachement de la prévention spécialisée à la protection de l’enfance et donc à la DEF, est un 

choix qui a été fait par une majorité de départements français
72

 et par la Seine St Denis. Même si 

cela n’est pas la seule raison, on peut penser que cela a eu pour conséquence d’établir une 

certaine distance entre la prévention spécialisée et les équipes sociales du Conseil Général 

dépendant de la DPAS alors même que le territoire commun aurait pu constituer un terrain de 

rapprochement. 

Un cloisonnement ou simplement une distance apparaissent donc dans les liens entre direction 

DPAS et bureau prévention et entre équipes de circonscription et associations de prévention 

spécialisée. La démarche d’évaluation a elle-même, été l’occasion de vérifier cette difficulté à 

impliquer les circonscriptions sociales dans la démarche, alors même qu’elles interviennent sur 

un même territoire. 

Même si personne n’évoque de tensions véritables, de nombreux exemples ont été donnés 

d’initiatives parallèles, d’invitations non envoyées, de difficultés à connecter des choix qui 

pourtant concernent les deux directions et pourraient augmenter la cohérence de ce qui est fait. 

Ainsi la direction de la DPAS a souligné son intérêt pour une réflexion approfondie sur les liens 

avec la prévention spécialisée, tant dans les liens entre directions que dans les projets de 

territoire ou parfois dans la réflexion commune sur des processus de territoire qui déstabilisent 

certaines équipes sociales.  

                                                
72 Même si quelques-uns l’ont rattachée à l’action sociale territoriale 
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Au sein de la DEF, une plus grande transversalité pourrait également être développée avec l'ASE 

ou avec la PMI, autour des jeunes filles dans le cadre du planning familial par exemple. 

 Des mécanismes de pilotage déjà bien structurés mais améliorables 

Le pilotage de la PS par le CG s’opère actuellement par un mécanisme actif à deux niveaux :  

 

- le niveau politique avec l’intervention du Vice Président qui réunit 1  à 2 fois par an  les 

présidents et directeurs d’associations. Ces rencontres sont unanimement appréciées par les 

participants. Outre la marque de considération qu’elle manifeste à l’égard du fait associatif, 

elles structurent aussi dans la durée des relations politiques qui entretiennent une proximité 

entre le secteur associatif et le Conseil général et les maintiennent à un niveau élevé 

d’information réciproque. 

 

- Le niveau technique avec l’action du Bureau Prévention placé au sein de la DEF, mais 

dont l’action s’étend au-delà de la seule PS (PAEJ, CDPD, AEMO, TISF, 

pparentalitéarentalité, …). Le Bureau Prévention tient le rôle de pilote opérationnel de la PS 

pour le département. Connu par tous les acteurs du secteur, il constitue l’interlocuteur 

ordinaire des associations et l’interface avec les autres services du Conseil Général et les 

villes. 

 

 Son action se décline sur au moins 5 niveaux : 

-   la rencontre avec les directeurs des associations et services qui complètent les rencontres 

politiques du Vice Président. Ces réunions, mensuellesqui ont lieu une fois tous les deux 

mois, assurent par leur fréquence et leur régularité une transversalité à la réflexion et ont 

permis d’établir un partenariat dont chacun se félicite. On notera qu’en dehors de cette 

instance, les associations n’ont d’ailleurs pas créé d’autre instance de travail inter- associatif 

de sorte que le CG constitue leur dénominateur commun essentiel ; 

 

-  le suivi budgétaire réalisé deux fois par an (à l’occasion des budgets prévisionnels et des 

comptes administratifs) est l’occasion d’un suivi de chaque association ; 

- le suivi de l’activité et le traitement des rapports d’activités. Comme nous l’avons déjà 

évoqué, la masse d’information disponible dans les rapports en rend le traitement difficile. 

Quoi qu’il en soit le Bureau Prévention en opère une synthèse notamment concernant les 

publics ou des questions spécifiques à partir des éléments budgétaires ou administratifs 

comme la formation des personnels ou le turn-over sur les postes. D’ailleurs chaque 

embauche opérée par une association est préalablement diffusée au Bureau Prévention pour 

information et pour validation de l’indice salarial. Concernant le suivi de l’activité, 

l’initiative prise en 2006 par le Directeur de la DEF d’aller rencontrer chacune des 

associations sur la base de leur rapport d’activité a été particulièrement appréciée. Elle a 

marqué un moment fort dans le partenariat entre le CG et les associations, même si elle est 

restée ponctuelle ; 

 

- l’implication dans les contrats d’objectifs entre les associations et les communes. Son rôle 

d’aide méthodologique et de garant du respect des missions joue un rôle déterminant dans la 
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mise en œuvre de ces contrats qui ne sont pas encore généralisés à toutes les communes. Pour 

autant la méthode ne semble pas encore avoir trouvé son équilibre. En s’étalant parfois sur 

une période pouvant atteindre une année, le processus est trop long, trop « chronophage » et 

les communes comprennent mal que le Conseil Général qui s’implique dans le travail ne soit 

pas signataire du document final. Ceux que nous avons pu consulter se situent d’ailleurs plus 

dans le registre d’un document fixant des axes de travail que des objectifs proprement dit (au 

sens de ceux de la Politique de la Ville avec lesquels ils sont parfois comparés) ; 

 

- le financement et le suivi d’études : préalables à l’implantation ou au redéploiement 

d’équipes – sur les territoires d’intervention de la prévention spécialisée. 

- le financement et le suivi d’études : préalables à l’implantation ou au redéploiement 

d’équipes – sur les territoires d’intervention de la prévention spécialisée. 

--   le suivi de l’activité et le traitement des rapports d’activités. Comme nous l’avons déjà 

évoqué, la masse d’information disponible dans les rapports en rend le traitement difficile. 

Quoi qu’il en soit le Bureau Prévention en opère une synthèse notamment concernant les 

publics ou des questions spécifiques à partir des éléments budgétaires ou administratifs 

comme la formation des personnels ou le turn-over sur les postes. D’ailleurs chaque 

embauche opérée par une association est préalablement diffusée au Bureau Prévention pour 

information et pour validation de l’indice salarial. 

-   le suivi budgétaire réalisé deux fois par an est l’occasion d’un suivi de chaque association 

la participation à des instances de travail sur objectifs (Comité de Pilotage de 

l’ADSEA par ex) ou de régulation « ad hoc » avec les communes et les associations en 

cas de problèmes spécifiques ou en lien avec les contrats d’objectifs. Elles concernent en 

moyenne une dizaine de villes par an. Les associations rencontrent par ailleurs parfois 

directement les villes sur leur activité, sans que le CG ne soit présent. 

- la proposition de réflexions transversales aux associations de PS sous forme de 

journées de travail thématiques généralement élaborée avec les directeurspar les 

associations avec le soutien du CG 

 

On remarquera qu’en dehors des 2 deux rencontres budgétaires annuelles, il n’y a pas de 

rencontre véritablement instituée avec chaque association pour faire le point sur le suivi et 

l’évaluation de l’action en tant que telle. De ce fait les régulations s’effectuent soit en cas de 

crise (pour lesquelles on peut regretter qu’il n’existe pas de procédure d’alerte formalisée) soit 

dans le cadre d’autres instances qui sont un peu détournées de leur objet initial.  
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3-5 Des fonctionnements associatifs diversifiés et plutôt solides 

 Le fonctionnement associatif et les CA 

Quelques données permettent de caractériser les Conseils d’administration des différentes 

associations. 

 
A.L.V. 

Arrim

ages 
ADSE

A 93 
R&C J.F.V 

Grajar 

93 
Vie & 

C 
Canal V & A 

Nbe mbes CA/ 

nbe total mbes 
11/11 8 15/15 8/8 9 12/12 7 12/ 25 8 

Dont 

personnes 

morales 
0 2 0 0 0 0 0 0 0 

Dt habite dans 

un quartier 

intervention  
0  ? 0 0 0 0 0 10 0 

 

La vie associative rencontre, en règle générale, des difficultés qui sont bien connues de 

renouvellement des engagements, de portage d’une action sociale qui s’est technicisée et 

complexifiée. La Seine St Denis n’échappe pas à ce contexte général. Pourtant, et même si 

l’ensemble est hétérogène, dans la nature des structures associatives et dans leurs tailles et leurs 

enjeux propres, la prévention spécialisée dans ce département, nous paraît néanmoins 

caractérisée par une vitalité associative globale avec un renouvellement régulier des 

administrateurs et des Présidents.  

Les conseils d’administration réunissent 90 administrateurs auxquels s’ajoutent parfois d’autres 

adhérents, ou membres de droit. Le nombre des administrateurs des 9 associations confondues 

représente environ 50% de l’effectif éducatif global. Ils se réunissent en moyenne 1/mois entre 

les séances de Bureau et de CA. Sept associations ont formalisé un projet associatif qui précise 

leurs valeurs et principes. Sauf pour Canal et Arrimages, les administrateurs n’habitent pas les 

territoires où les équipes interviennent. Positionnés plutôt dans une dynamique d’éducation 

populaire ils développent souvent d’autres engagements bénévoles tant sur le plan local que 

régional ou national (logements, associations de droits de l’Homme, associations sportives, 

parents d’élèves, …) ou occupent des professions proches du travail social. Nous avons noté 

dans les entretiens la présence d’au moins 3 principaux de collèges dans les CA.   

Du fait de ces ancrages, les associations de prévention spécialisée  disposent d’un regard 

panoramique sur la vie sociale actuelle. Elles nous ont paru proches et bien au fait des 

problématiques rencontrées par les éducateurs et assurent un portage institutionnel consistant 

chacune à leur manière. 

Le binôme Président-Directeur constitue le moteur principal de la vie institutionnelle. D’ailleurs, 

si nous avons pu percevoir des tensions au sein des équipes, nous n’en avons pas perçue à ce 

niveau au moment de l’évaluation
73

.  

                                                
73 Même si certaines associations ont rencontré des difficultés importantes  sur ce plan dans les années qui précèdent 
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Si le travail commun avec le Conseil Général est unanimement valorisé, nous n’avons pas perçu 

les lignes de forces d’une transversalité inter associative
74

. Les associations adhérentes au 

CNLAPS se retrouvent dans ce cadre, mais sur des enjeux plus globaux que ceux de la Seine-

Saint-Denis. De fait, la militance associative s’investit plus à l’interne de chaque association, que 

dans l’élaboration d’une culture inter-associative commune qui donnerait plus d’épaisseur à 

l’engagement de la société civile dans la prévention spécialisée et à l’expertise cumulée par 

l’ensemble du secteur. 

 

 Les équipes et leur fonctionnement 

Différentes données permettent de cerner les fonctionnements et caractéristiques des équipes et 

de compléter les observations faites lors des rencontres. 

 

Données 

sociales 2006 

A.L.

V. 

Arri

mage

s 

ADS

EA 

93 
R&C J.F.V 

Graj

ar 93 
Vie & 

C 
Cana

l 
V & A 

 

Total 

 Postes 

Administratif

s  
2,45 4,35 2,7 4,89 6,57 2 2 43 2,5 31,46 

Educatifs (dt 

financés par 

les villes) 
18 19 13 25,5 30 11 15 24 13 168,5 

Chefs de 

service 

éducatifs 
2 3 2 3 5 2 3 32 3 25 

Tx 

encadrement 

par CS 
8 5,3 5,5 7,5 5 4,5 4 11 3,3 5,7 

Ancienneté 

moyenne 

équipe 

2 ans 

 

3,5 

ans 
3 ans ne  nr 2 ans 

2,5 

ans 
1,5 an 3,5 ans  

Nbe 

personnes en 

formation 

DEES/ME en 

dec. 2006 

 3 3 4 

7 

dont 

3 

diplô

més 

8 3 2 5 6 41 

 

 

• le management prend beaucoup d’importance dans la gestion des équipes de prévention 

spécialisée autant pour accompagner les nouveaux arrivants que pour articuler travail et 

                                                
74 Qui semble avoir plus existée dans le passé au dire des administrateurs les plus anciens 
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formation, maintenir des cohésions d’équipes avec un flux permanent de personnels et gérer des 

crises qui peuvent être intenses. De ce point de vue, les taux d’encadrement des équipes sont 

bons et assurent une sécurité au dispositif.  

 

Avec l’accroissement et la complexité des procédures de gestion, le rôle de directeur est de plus 

en plus mobilisé sur des taches administratives. Le chef de service apparaît alors comme le 

véritable pilote opérationnel de l’action sur le terrain. Ce faisant la chaîne institutionnelle 

s’allonge et les enjeux de cohérence se posent. Dotés maintenant d’un bon nombre d’outils de 

suivi (fiches horaire, plannings, …) l’encadrement doit éviter le risque de la rigidité pour 

maintenir la souplesse et l’esprit d’initiative dont les éducateurs ont besoin sur le terrain.  

 

Sur ce plan, même si des modèles de fonctionnement plus rigoureux et proches de ce qui fait 

dans les autres structures d’action sociale sont mis en place à peu près partout, il reste des 

différences relativement importantes dans le style et les outils du management.  

 

• Le recrutement parvient à garder un bon niveau de mixité. La présence significative d’hommes 

dans les équipes de prévention contraste avec la féminisation globale de l’action sociale. On peut 

la considérer comme un facteur positif pour la prévention spécialisée.  

 

• Un effort de formation très important est consenti par toutes les associations et soutenu par le 

Conseil Général puisqu’on a toujours plusieurs comme le montre le nombre de personnes 

engagées dans des formations éducatives dans les équipes. Il correspond à environ 25% en 2006 

et 27,6% en 2007 de l’effectif total  

Formations en cours (DEES, ME, et par la VAE) en 2008 7 : 

-  23 DEES (soit 12,3%), dont 11 par la VValorisation des Acquis de l’Expérience (VAE) 

- 5 ME (soit 2,6%) 

-  4 DEFA (soit 2, 1%) 

-  5 éducateurs en formation DEF (soit 2,6%) 

soit 27,6% des éducateurs en poste 

 

Cet effort répond à la difficulté de recruter des personnels ayant les formations souhaitées. Si on 

le compare aux autres départements franciliens
75

, on constate ainsi un taux de qualification dans 

les métiers éducatifs relativement plus bas dans le 93. 

 

 

% de 

diplômés 

DEES 

% AS – 

DEFA - 

ETS 

% de 

diplômés 

ME 

Sous total 

qualification 
% Autres 

75* 43 3 13 59 34 

77 48.72 3.85 8.97 61.50 38.48 

91 59,86 7,75 8,45 76.06 23,94 

92 33.48 13.35 10.38 57.21 42.79 

                                                
75

 Tableaux récapitulatifs des formations et qualifications dans les Associations de Prévention Spécialisée des 

départements Franciliens. Situation au 31/12/2007 
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93 29.60 3.28 14.47 47.35 52.63 

95 34.94 4.82 7.83 47.59 52.41 

moyenne    58.11 41 

 

Dans les formations préparées, les qualifications éducatives sont les plus nombreuses, mais 

s’ajoutent à cela les formations de cadres qui sont à un niveau important. Ainsi pour 20082008, 

11 14 formations sont en cours ou prévues pour les cadres (caferuis, cafdes, caferuis, …) sur un 

effectif de 43 personnes (directeurs + chefs de service) (à vérifier).  On trouve également Les 

cadres actuellement en place ont également des formations universitaires (maîtrises, DEA, 

licences, …) et l’on trouve des formations techniques pour les personnels administratifs ?.  

 

Au total, le mouvement de qualification des personnels de prévention spécialisée est fort autant 

pour ceux qui entrent sans diplôme que pour ceux qui souhaitent continuer à se former une fois 

en poste. Cet effort produit un nombre élevé de diplômés depuis quelques années (environ 40 

diplômes éducatifs depuis 2006
76

) mais il reste relatif au regard des « faisant fonction » qui 

exercent sans diplôme de travail social. Il a aussi des conséquences sur le terrain du fait des 

absences occasionnées qui ont déjà été mentionnées.  

 

L’effet-formation lié à cet effort apparaît relativement peu productif dans la fidélisation du 

personnel sans qu’on sache en imputer les raisons à des causes uniquement internes. Même si 

une analyse plus détaillée n’est pas possible, on constate des anciennetés moyennes dans les 

équipes qui sont plutôt basses (entre 1,5 et 3,5 année). Le taux global de vacance de postes était 

relativement bas en 2006, soit environ 5,8%, ce qui était dans la moyenne des autres 

départements franciliens.  

 

• Les postes vacants ne le restent pas de manière chronique même si parfois les temps de 

recrutement sont longs. Le cas échéant, ils semblent plus résulter des choix stratégiques que 

d’une pénurie d’offres, la plupart des directeurs évoquant une amélioration sensible dans ce 

domaine ces dernières années. En revanche les mouvements de personnels sont nombreux, et 

quasi permanents dans certaines associations quand on ajoute : les  périodes d’essai non 

prolongées, les « erreurs de casting», les départs volontaires et les licenciements qui ne sont pas 

rares.  

 

Ces derniers, auxquels deux associations seulement échappent pour la période observée, se 

situent à un niveau élevé.  Ce point est révélateur de deux évolutions : 

 

- l’existence de tensions et de crises fortes au sein des services qui mobilisent une part des 

énergies. Sur ce point, on observe d’ailleurs la généralisation des séances de supervision / 

analyse de la pratiques avec des tiers extérieurs qui contribuent également au mouvement de 

professionnalisation des éducateurs. Ces pratiques sont très valorisées dans les entretiens 

avec les équipes surtout quand elles se déroulent hors de la présence des cadres dans un 

espace ressource dégagé des enjeux institutionnels ; 

                                                
76 D’après les données que nous avons recueillies auprès des associations 
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- la capacité des associations à assumer leur fonction d’employeur. Elles manifestent en 

cela être sorti de la connivence entre administrateurs et salariés que certains reprochaient 

dans le passé à ce secteur
77

. 

 

3-6 Une lisibilité faible de la politique départementale  

Malgré l’implication du Conseil Général en matière de prévention spécialisée sa politique n’est 

pas toujours très lisible.  

 

Ainsi, cette action est souvent moins perçue comme une action institutionnelle (associative et 

orientée par une politique publique) que comme l’intervention individuelle d’un certain nombre 

d’éducateurs au nom d’une forme d’intervention générique. Plusieurs exemples nous montrent 

que la PS est souvent peu connue et repérée comme une politique du Conseil Général et peu 

perçue comme une « offre » possible découlant d’une politique publique. 

Ainsi, les magistrats, comme plusieurs principaux de collège, ne connaissent la prévention que 

par les interventions individuelles et n’avaient jamais été en contact avec une communication 

institutionnelle sur cette politique.  

Au sein même des services du Conseil Général, l’image perçue est plus indexée sur chaque 

association, voire sur telle ou telle personne,   que sur la perception d’une politique publique du 

Conseil Général.  

Sur un certain nombre de thèmes (l’action dans les collèges – l’action par rapport à la justice), on 

ne dispose ni de documents de présentation un peu synthétiques, ni d’un système qui informe de 

manière régulière les nouveaux arrivés (par exemple magistrats, principaux…) de l’existence 

d’une « offre » de la prévention, au risque évidemment que celle-ci ne mettre mette très 

longtemps à être identifiée. 

 

On peut résumer la situation par deux caractéristiques: 

- sur certains aspects de l’action, on observe une action publique mais qui n’est pas vraiment 

soutenue par une politique (qui préciserait le cadre et fixerait des lignes explicites) 

- les associations, (ou certains intervenants que nous avons rencontrés) ne se vivent pas 

nécessairement comme participant d’une politique publique départementale. Parfois elles (ou 

ils) se vivent plus comme négociant des financements pour une action dont le cadre reste 

pensé nationalement ; 

 

Cette observation, classique pour la prévention spécialisée, est en lien avec l’histoire de cette 

forme spécifique d’action sociale qui résulte d’une histoire militante et suppose une forme 

d’engagement des acteurs assez différente de ce qu’on trouve dans d’autres secteurs.  

 

La situation présente cependant des inconvénients quand on se situe du point de vue de la 

politique publique, de son efficacité, et de sa lisibilité : 

                                                
77 J Ion. Le travail social à l’épreuve du territoire. Privat.1991. 
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- elle génère une instabilité évidente des termes de partenariats engagés, d’autant que le turn-

over des intervenants est important dans le département ; 

- elle encourage des différences d’intervention qui ne sont pas débattues (pourquoi sur un 

territoire n’y a t’il pratiquement pas d’intervention dans un collège ? pourquoi certaines 

équipes interviennent auprès du tribunal pour enfants d’autres non ? etc.) 

- elle paraît peu adaptée avec la double nécessité de renforcer la cohérence des interventions 

sur des territoires cumulant les difficultés et de sortir des mécanismes de cloisonnement des 

interventions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4-Conclusion générale 

 

Au terme de cette démarche, la mission d’évaluation constate l’effectivité de l’action de 

prévention spécialisée en Seine-Saint-Denis. Bien identifiée comme un segment spécifique de 

l’action publique qui s’inscrit parmi d’autres, elle est mise en œuvre par les associations selon les 

canons du secteur. 
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Au-delà de ce constat général, on observe que sa mise en oeuvre bénéficie d’un portage politique 

solide de la part du Conseil Général, notamment à travers le rôle actif du Vice-Président, et d’un 

appareillage technique constitué par le Bureau Prévention situé au sein de la DEF. Après être 

monté en compétence au fil des années, ce dernier assure efficacement l’interface de la 

Prévention Spécialisée, d’une part avec les autres services du Conseil Général dans un contexte 

d’organisation très segmentée et d’autre part avec les communes, mais selon des intensités plus 

diverses. 

La continuité politique et technique dont a bénéficié la prévention spécialisée depuis de 

nombreuses années a produit des effets additifs et a permis une capitalisation des savoirs faire 

visibles à de nombreux niveaux.  

Cet ensemble de facteurs place l’action de PS en Seine-Saint-Denis à bon niveau général autant 

dans la conception que dans la mise en œuvre. 

Malgré cela, la lisibilité d’ensemble de l’action reste incertaine pour des raisons qui tiennent 

essentiellement à 4 éléments : 

- la lisibilité de la commande elle-même, en interne par le secteur comme en externe par les 

partenaires ; 

- un partenariat avec les communes qui n’a pas encore trouvé son point d’équilibre et qui peine 

à s’inscrire dans un champ technique rigoureux ; 

- une diversité associative qui difracte la politique publique plus qu’elle ne la concentre ; 

- une « friabilité » des personnes sur le terrain (turn-over, formations) qui donne sur certains 

territoires un sentiment d’éternel recommencement sans jamais atteindre un niveau de 

maturité dans l’intervention opérationnelle. 

 

Les associations auxquelles la mission est confiée dans le département assurent correctement 

leur rôle de maître d’œuvre mais chacune à leur manière. Traversées par les difficultés générales 

que rencontre la militance associative aujourd’hui, elles n’en sont pas trop affectées ou à tout le 

moins ces éléments ne mettent pas en péril leur gouvernance pour l’instant. Leurs Conseils 

d’Administration fonctionnent régulièrement et les relations avec le Conseil Général sont 

soutenues. L’encadrement technique est assuré avec un niveau de qualification et de compétence 

conformes à ce qu’on observe en général dans des organisations de ce type et avec ce niveau de 

responsabilité. Les outils de contrôle et de suivi de l’activité sur le terrain (plannings, etc .) sont  

largement utilisés. Nettement plus que ce que la culture de l’informel en Prévention Spécialisée a 

laissé comme image dans le passé.  

Sur le plan opérationnel, le niveau d’ensemble de l’activité est élevé avec plus de 11 000 jeunes 

connus, 5000 jeunes accompagnés et 2 800 familles connues par les 169,5 éducateurs de terrain 

en 2006. Mais les structures et les volumes d’activité sont sensiblement inégaux d’une 

association à l’autre. Sans affecter un référentiel commun d’intervention généraliste qui articule 

travail de rue, suivis individuels, actions collectives et actions institutionnelles et partenariat, ces 

dynamiques associatives particulières nourrissent peu le débat collectif malgré les spécificités 

qu’elles révèlent.  

 

 

Cependant sur certains points particuliers touchant à la lisibilité d’ensemble du secteur (relation 

avec les collèges, relation avec la police et la justice, laïcité des pratiques professionnelles, 
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actions collectives, …), elles mériteraient d’être homogénéisées et mieux clarifiées dans la 

commande du Conseil Général et des communes. 

En effet, soumis à des forces de différentes natures, le secteur associatif est « centrifugé » sous 

l’effet : 

- des différences des structures associatives  

- de contextes locaux pouvant avoir de fortes spécificités 

- des différences de stratégie d’intervention dans le champ institutionnel et sur le terrain 

- des différence de phases dans la vie institutionnel (départs, crises, …). 

 

Le Conseil Général constitue son dénominateur commun principal. Mais du fait de son 

organisation à trois niveaux (Vice-Président, DEF, Bureau Prévention), auquel s’ajoute le 

quatrième niveau constitué par les communes, les associations se sont accoutumées à développer 

des stratégies de contournement, voire d’évitement, du niveau avec lequel elles rencontrent un 

problème. Elles peuvent ainsi conforter leur intérêt particulier au cas par cas, mais affaiblissent 

du même coup l’efficacité d’ensemble du dispositif. Ce « jeu » dans l’organisation du pilotage 

limite la portée du travail collectif et affecte l’affirmation de la Prévention Spécialisée en tant 

que secteur. 

 

Du fait de ces « dérivations » et dans un contexte général d’augmentation des budgets et des 

postes, la relation entre le Conseil Général et les associations n’a été marquée ces dernières 

années, par aucun conflit central. Mais cette situation comporte un risque « d’entre soi » qui 

repousserait  vers les autres (les communes notamment) les causes des difficultés.  

Cette logique risque de favoriser le développement d’une approche sectorielle de la Prévention 

Spécialisée avec « ses » publics, « ses » missions, « sa » spécificité qui saurait mieux dire son 

indépendance que sa responsabilité.  

Cette inclinaison serait contradictoire avec la dynamique transversale que cette forme 

d’intervention occupe à l’intersection des préoccupations éducatives et de développement social 

local depuis son origine 

Pour compenser cette pente institutionnelle vers une conception sectorielle, la commande 

publique devrait se recentrer sur les processus d’exclusion et de désaffiliation plus que sur des 

publics cibles. Ce faisant, elle lui conserverait plus facilement sa dimension supplétive qui 

marque une de ses spécificités. 

 

De leur côté, les communes sont massivement demandeuses de prévention spécialisée pour trois 

raisons essentielles : 

- parce qu’elles connaissent les difficultés rencontrées par leur service jeunesse avec un certain 

type de public pour lesquels ils ne sont pas outillés ;  

- parce qu’elles souhaitent rester en contact avec les jeunes et les familles qui ne fréquentent 

pas les offres de droit commun ;  

- parce qu’elles craignent l’apparition et le développement de « crises urbaines » qui 

viendraient déstabiliser leur travail de fond. 

 

Mais leur place dans la politique publique départementale de prévention spécialisée n’est pas 

encore stabilisée. Elles signent une convention avec le Conseil Général qu’elles ont peu le loisir 
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d’amender, et elles discutent avec les associations un contrat d’objectif que le Conseil Général ne 

signe pas. Dans ce contexte, la régulation politique prime sur la régulation technique jusqu’à en 

occuper parfois toute la place. 

Un des enjeux majeurs de la période qui s’ouvre va consister à sortir les communes d’un rôle de 

prescripteurs « par la bande » pour les intégrer au système de pilotage de la prévention 

spécialisée sur les territoires. Ce mouvement devra s’opérer sans pour autant enfermer la mission 

dans des périmètres communaux qui ne correspondent pas aux dynamiques de bassin de vie des 

jeunes et perdre la dimension départementale de la mission. 

 

Enfin, dans le contexte social particulièrement rude que connaît la Seine-Saint-Denis, il faut 

avoir conscience que l’exercice de la mission de prévention spécialisée est difficile. Autant sur le 

plan technique pour les éducateurs, que sur le plan de la responsabilité associative pour les 

bénévoles. Pour ne pas se laisser neutraliser par la complexité des problèmes et faire progresser 

l’ensemble du système, la commande publique doit continuer à augmenter l’ambition de ses 

objectifs en s’assurant en même temps de la capacité opérationnelle réelle des intervenants sur le 

terrain. 

Car la prévention spécialisée tient sa force de son immersion dans l'espace et de l’engagement de 

ses acteurs et non de dispositifs à faire fonctionner ou de prestations à distribuer. 

Face au jeune, l'éducateur s’engage seul. Pour l’étayer dans sa mission professionnelle, il a 

besoin d’une commande publique claire avec elle-même qui sait demander moins mais exiger 

plus, et d’une armature institutionnelle rigoureuse et souple à la fois, qui soutienne sa prise 

d’initiative. 
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5-Préconisations pour de nouvelles orientations 

Il n’entrait pas dans la mission qui nous a été confiée de définir de nouvelles orientations, celles-

ci pouvant découler d’autres considérations que celles que nous avons examinées. Néanmoins, 

l’analyse conduite et les échanges multiples qui ont construit notre démarche nous ont amenés à 

identifier un certain nombre de perspectives pouvant répondre à des difficultés que nous avons 

relevées. 

5-1- Reconfigurer les instances  

Sur la base de ce qui existe déjà, le pilotage départemental pourrait se renforcer en reconfigurant 

ses instances et ses outils. Notamment pour mieux structurer la place des communes, qui nous 

paraît insuffisante, au regard notamment de la nécessité d’avoir des objectifs calés sur des 

réalités territoriales très variables et des stratégies partagées. 

Nous préconisons l’architecture suivante. 

Un dispositif à trois niveaux : 

1
er

 niveau : Un Conseil Départemental de Prévention Spécialisée placé sous l’autorité du 

Vice Président ouvert aux communes (élus et techniciens) et aux associations  

Symétrique au Conseil Départemental de Prévention de la Délinquance animé par la Préfecture, 

il permettrait au Conseil Général: 

- d’afficher sa compétence et ses priorités en matière de prévention socio-éducative; 

- d’associer les villes à une réflexion d’ensemble sur la mise en œuvre de la Prévention 

Spécialisée dans le département ; 

- d’ouvrir une perspective à « l’entre-soi » qui s’est progressivement établi entre le Conseil 

Général et les associations de Prévention Spécialisée 

 Fréquence : une plénière annuelle + séances supplémentaires en tant que de besoin. 

 

2ème niveau : Un groupe opérationnel de Prévention Spécialisée piloté par le Bureau 

Prévention et ouvert aux directeurs (existe déjà) 
 Fréquence envisageable : 2 séances par trimestre 1 fois tous les 2 mois 

 

3ème niveau : Un Groupe local de suivi de la Prévention Spécialisée par commune 

d’implantation. 

Identifié dans la convention, il peut se fondre dans une instance locale déjà existante pour éviter 

les doubles emplois. Déjà inscrit comme principe dans les conventions actuelles, ces séances de 

Mise en forme : Puces et

numéros
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travail ne se tiennent pas toujours sous le double effet de la charge de travail du Bureau 

Prévention et du manque d’empressement de certaines communes. 

Dans un dispositif fortement tourné vers l’adaptation au local, il paraît indispensable que le 

Bureau Prévention, la commune et l’association se rencontrent au moins une fois par an pour 

faire une analyse conjointe de l’action sur le territoire. Pour plus de cohérence, le Responsable 

d’Action Sociale du Territoire et celui de l’ASE pourront utilement être associés à ces temps de 

travail. 

Ce groupe a en charge l’élaboration et le suivi du Contrat d’objectifs pour assurer la finesse des 

réglages locaux dans le cadre des orientations départementales  

 Fréquence : une fois par an 

5-2- Structurer une boîte à outils à plusieurs volets  

 

Maintenir le double conventionnement avec la commune d’un côté et avec l’association de 

l’autre pour réserver une liberté de pilotage au Conseil général et préciser dans ce document le 

cadrage de l’action (priorités, préoccupations). 

 

Consolider les contrat d’objectifs en les signant.  

Puis en 

- participant au Groupe de suivi pour assurer un rôle de tiers entre l’association et la commune, 

veiller à l’effectivité de la politique publique départementale et au respect des missions sur le 

terrain.  

- allégeant la méthode d’élaboration des contrats pour ne pas dépasser une durée d’un 

trimestre.  

- programmant des évaluation des contrats d’objectifs par un tiers extérieur en fonction des 

orientations débattues au conseil départemental 

 

Améliorer l’efficacité des modes de compte-rendu de l’activité en se libérant du document 

généraliste unique et pléthorique. En articulant là aussi des outils et instances par niveau de 

destinataires pour distinguer  : 

- ce qui est utile pour le conseil général pour suivre l’activité (un document d’une dizaine de 

pages par association + une rencontre annuelle avec le Bureau Prévention faisant l’objet d’un 

compte-rendu) 

- ce qui est intéressant pour les communes et qui renvoie au suivi du contrat d’objectifs 

- ce que souhaiterait en plus l’association pour son propre compte et dont elle passerait 

commande à ses équipes en dehors des exigences du Conseil Général. 

5-3- Réaffirmer des priorités et faire évoluer les modes de définition de l’action 
attendue  

 

Sur de nombreux plans, les priorités définies sont en phase avec les problématiques rencontrées 

dans les communes et nous semblent devoir être reconduites.  
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Il nous semble en revanche qu’il faudrait faire évoluer les modes de définition de l’action en 

privilégiant une approche qui dépasse la définition de publics « génériques » (« les » 10/16 ans, 

« les » filles, « les » collégiens) comme si l’on était dans le cas d’une politique sectorielle. Et 

mettre en avant une approche plus dynamique mieux appropriée à une politique transversale 

comme l’est la Prévention Spécialisée nourrie à la fois par des considérations éducatives et des 

enjeux de développement social local.  

 

Cette approche pourrait spécifier plus clairement l’accent mis sur : 

- les  processus de rupture et de crise,  

- les jeunes éloignés des actions de droit commun,  

- la présence sociale dans l’espace public 

- le montage de projets et d’actions collectives  

 

Cette approche n’est pas incompatible avec une préoccupation affichée sur la situation des 

adolescents. Elle en précise les intentions, en permettant que la commande soit plus en phase 

avec des problématiques de quartier et avec les pratiques réelles des éducateurs. 

 

 

La responsabilité d’identifier les points d’articulation de la politique publique de prévention 

spécialisée aux autres politiques publiques locales ou nationales doit être assumée au niveau 

départemental et non pas au niveau des associations à qui la mission est confiée. Celles-ci auront 

à trouver les modalités de mise en œuvre appropriées, mais sans avoir la capacité à transformer 

le cadre.  

 

Plus particulièrement, nous avons noté que les orientations actuelles restent elliptiques (pour des 

raisons facilement compréhensibles) sur la responsabilité de la prévention spécialisée dans les 

réponses aux questions de violence ou de climat social au sein des quartiers…alors qu’elles sont 

omniprésentes dans les préoccupations des municipalités. Des orientations en la matière doivent 

s’affiner en s’accompagnant d’un travail commun d’élaboration pour ne pas être uniquement 

surplombantes ou défensives. 

5-4 Mieux communiquer et préciser « l’offre de prévention » 

Pour répondre aux difficultés que nous avons relevées dans ce domaine, il paraît important de 

chercher à augmenter la lisibilité de la ressource que constituent les différentes associations.  

 

Deux démarches complémentaires pourraient outiller cette préoccupation : 

- le développement d’une information institutionnelle annuelle systématique en direction des 

Principaux de collèges et des services sociaux scolaires, des Juges des enfants et du Parquet 

et dans les publications du Conseil général (du type « l’Essentiel. Vie pratique » ou le journal 

départemental) pour aider à l’identification concrète des associations et des équipes. 

 

- la formalisation d’un cadre de référence départemental de coopération sur certains sujets 

particuliers (la PS et les collèges – la PS et l’intervention dans le cadre judiciaire). Sans partir 

de l’idée qu’il faudrait systématiser l’action (celle-ci dépendant de facteurs locaux), ce cadre 
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permettra de préciser en quoi peuvent consister les coopérations envisageables, quels sont les 

savoir-faire développés dans ces domaines et quels seraient les points d’appui à prendre en 

compte.  

En ce qui concerne les liens à développer avec les collèges, un portage institutionnel commun 

entre l’Académie et le Conseil Général serait opportun pour développer les synergies et les sortir 

de l’aspect très personnalisé qui les caractérise aujourd’hui. La table ronde qui a été consacrée à 

ce thème a ainsi montré la nécessité et l’utilité d’un balisage institutionnel permettant d’éviter de 

recommencer en permanence l’organisation des coopérations et de faire bénéficier plus 

largement le Département des savoir-faire qui se sont élaborés au cours des années. 

5-5 Maintenir la réflexion commune sur certains thèmes « chauds » 

Tout au long de la démarche, nous avons vu qu’il existait nombre de problématiques émergentes 

sur lesquelles la prévention spécialisée avait besoin de réfléchir et de partager sa réflexion avec 

d’autres. Ces thématiques concernent par exemple  : la laïcité dans les pratiques professionnelles, 

la lutte contre la réduction de la liberté des filles, les enjeux de l’économie souterraine, la 

violence inter groupes … La réflexion sur ces thématiques pourrait se faire aussi dans le cadre 

des divers temps d’échanges organisés par ailleurs sur le département, comme ceux proposés par 

la Mission départementale des conduites à risques ou d'autres acteurs. 

 

 

5-6 Favoriser l’expérimentation territoriale 

Deux domaines sensibles pourraient être investis de manière expérimentale sans pour autant 

constituer aussitôt une jurisprudence généralisable à l’ensemble du département. 

- expérimenter une configuration de l’intervention de la PS qui soit compatible avec de 

nouveaux périmètres comme les intercommunalités ou les bassins de vie inter 

départementaux avec une association existante volontaire ; 

- concevoir un dispositif de soutien aux politiques de la jeunesse des villes qui ne se réduise 

pas à une allocation de moyens, mais qui s’appuie sur des outils transversaux (projets, 

méthodes, stratégies, formation) élaborés conjointement avec l’équipe de prévention 

spécialisée, la ville et le Conseil Général.   

5-7 Développer la fonction de soutien de la prévention spécialisée 

 

Deux axes de travail pourraient être ouverts dans un premier temps : 

- soutenir les initiatives inter associatives dans la production d’outils notamment en matière de 

communication, d’observatoire de l’emploi, de formation des administrateurs, d’expertise sur 

la vie des quartiers ou la gestion des crises urbaines, de réflexion sur les pratiques ou les 

échanges d'expériences et de savoir-faire … 

- ouvrir un espace tiers dédié aux éducateurs pour qu’ils puissent poser leurs interrogations sur 

le sens de leur mission, partager leurs questionnements éthiques, nourrir leur réflexion dans 

un cadre professionnalisant mais en dehors des enjeux institutionnels ordinaires.  
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Cet « espace » n’est pas forcément matériel mais il peut prendre la forme de séances de 

travail, de voyages d’étude ou de sessions de formation. Il devra offrir toutes les garanties 

pour ne pas interférer avec les responsabilités hiérarchiques, mais au contraire constituer un 

point d’appui supplémentaire pour l’exercice de la prévention spécialisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes    

 Annexe 1 : les personnes rencontrées dans les communes.  

 Annexe 2 : les villes où les partenaires de la PS ont été rencontrés 

 Annexe 3 : les participants aux 4 groupes de travail thématiques 
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Annexes 

 Annexe 1 : les personnes rencontrées dans les communes.  

 

La prise de contact avec les villes s’est effectuée partout de la même manière sur la base d’un 

courrier introductif du Conseil Général. Les différences d’interlocuteurs renvoient à des choix 

municipaux ou à des contingences d’agenda. Les rencontres ont souvent été préparées en amont 

par nos interlocuteurs pour retranscrire la diversité des points de vue intra municipaux. 

 

Aubervilliers  

Monsieur Bernard VINCENT. Maire adjoint chargé de la prévention et de la sécurité. 

Monsieur Ronan WIART. Directeur du service prévention et sécurité 

 

Aulnay sous Bois 

Monsieur Gérard GAUDRON. Maire 
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Monsieur Dominique MICHEL. Maire adjoint Jeunesse et éducation, prévention spécialisée, 

action citoyenne 

Madame CHESBEUF. Directrice générale des services 

Monsieur JOLY. Service prévention-sécurité 

 

Bobigny  

Monsieur FIALHO. Directeur de la Jeunesse 

Monsieur SOUCHET. Directeur enfance 

Monsieur HIRCH. Responsable CLSPD 

Monsieur DURANDO. ancien directeur du SMJ 

 

Clichy-Sous-Bois 

Monsieur DEPELAY.Maire adjoint aux co-propriétés dégradées et à la Politique de la Ville 

Monsieur IMBERT. Directeur du Logement et du CCAS 

Monsieur BLANCHET. Responsable du CLSPD 

 

Drancy 

Monsieur MANAC’H. Directeur du service Jeunesse 

Monsieur TAARKOUBT. Directeur-adjoint du service jeunesse 

 

La Courneuve  

Monsieur Gilles POUX. Maire 

Monsieur DELENTE. Directeur du Service Jeunesse 

Madame TENDRON. Directrice du service Enfance 

 

Montreuil 

Madame G. DEKERAUTEM et Monsieur A. MAESANO. Maires adjoints 

Messieurs Gilles HAYOUN et Didier TESSON. Directeurs généraux adjoints des services,  

Madame Constance DONDAIN. Directrice des affaires générales et civiques. 

Madame Mireille VERDIER. Directrice de la petite enfance, enfance, de la jeunesse et des 

sports. 

Saint-Denis 

Monsieur BAGAYOKO. Maire adjoint 

Madame CHENARD. Directrice adjointe des Services 

Monsieur ERNAULT. Directeur de la Jeunesse 

 

Saint Ouen 

Monsieur MEZZIANI. Directeur de la Jeunesse 

 

Sevran  

Monsieur Djamel FEMMAMI. Maire adjoint délégué à la Politique de la Ville 

Madame Josette FAIDIT. Directrice générale adjointe des services  

Monsieur Fabrice BICHLER. Directeur de la Politique de la Ville 
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Rosny-Sous-Bois 

Monsieur CAPILLON. Maire adjoint chargé de la Politique de la Ville et de la Jeunesse 

Madame NEKENIG. Chef de Projet, politique de la Ville 

Madame PETITJEAN. Coordinatrice du CLSPD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Annexe 2 : les villes où les partenaires de la PS ont été rencontrés 

12 réunions ont été réalisées avec les partenaires de la prévention dans les communes suivantes. 

 

Villes Dates Nbe de Institutions 
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participants 

Bondy 10 octobre 9 Service social DPAS x 2 

  Atelier Santé Ville 

  ASE x 3  

  Mission locale inter com 

  Immobilière 3F 

  Coordination des espaces sociaux  

    

Villetaneuse 10 octobre 6 ASE x 2 

  Vie des Quartiers  

  Service social DPAS 

  EDM (Mali) x 2 

    

Ile Saint Denis 19 septembre  12 ASE x 8 

  Maire-adjoint 

  Mission locale intercom 

  PMI 

  Service social DPAS 

    

Montfermeil  6 PMI 

  Sce social scolaire collège Picasso 

  PRE x 2 

  Association AMICA (toxicomanies) 

  Service social DPAS 

    

Pierrefitte 13 septembre 13 Service social DPAS x 8 

  Service social scolaire Lycée Utrillo 

  Lycée Utrillo 

  Mission locale inter com 

  PRE 

  Rénovation urbaine 

    

Neuilly-sur-Marne 14 septembre 12 PMI x 4 

  Centre Social Louise Michel 

  AS CAF 

  Service social DPAS 

  ASE 

  Chef Projet MOUS 

  Principal collège Balzac 

  Directeur SEGPA Balzac 

  Ville et Avenir (asso Prev Spé) 

    

Epinay 14 septembre 10 Mission Ville x 2 
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  ASE x 5 

  Direction Vie des Quartiers -

animation 

  Maison du Théâtre et de la Danse 

  Mission locale inter com 

    

Bagnolet 21 septembre 15 PMI – CG Bagnolet x 2 

  ASE x 5 

  PMI ville 

  Directeur Centre social 

  Animateur Centre  social quartier 

  Animateur Centre social et culturel 

  Responsable service ville Jeunesse et 

vie sociale 

  CAE PJJ 

  Rues et Cités (1 CS + 1 CA) 

    

Noisy Le Sec 7 septembre 8 AS ATD quart monde 

  Resp.service jeunesse Ville 

  Ed ASE prévention 

  CAF 93 

  2 SSD 

  PMI 

  ADSEA (directrice) 

    

Pantin 11 septembre 5 Centre santé municipal 

  ASE 

  Service social 

  Service municipal de la jeunesse 

  PMI 

    

Stains 19 septembre 2 Responsable ASE 

  APCIS (association quartier) 

    

Blanc Mesnil 

 

 

 

 

 

 

 

10 octobre 8  

  Régie de quartier 

  Mission locale 

  Service social municipal 

  PMI 

  Mission Tranquillité sécurité ville 

  ASE prévention 2 ES + CSE 

   

12 réunions : 106 personnes 
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Un tableau permet d’analyser la répartition des provenances institutionnelles. 

 

N° réf 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 Total 

ASE  8 1 5 3 2  5 1 1 1 3 30 

DPAS 8 1 1  2 1 1  2 1  1 18 

PJJ        1     1 

Communes 1 1 1 3 1 1  1 1 1  1 12 

PMI  1 4    1 2 1 1  1 11 

Associations      2 1  1  1 1 6 

Missions 

locales 

1 1  1 1       1 5 

PRE 1      2      3 

Collèges   2    1      3 

Lycée 2            2 

CAF   2      1    3 

Santé Ville     1   1  1   3 

CS - MQ        3     3 

Théatre -

dance 

   1         1 

Bailleur     1        1 

Asso PS   1     2 1    4 

 13 12 12 10 9 6 6 15 8 5 2 8 106 

 

 

1- Pierrefite 2- ISD 3- Neuilly-sur-Marne    4- Epinay  5 – Bondy  6- Villetaneuse   

7- Montfermeil  8-Bagnolet     9- Noisy-le-Sec  10- Pantin  11- Stains   12 - Blanc Mesnil 
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 Annexe 3 : les participants aux 4 groupes de travail thématiques 

 

THEME N° 1 : « LA DEFINITION DES PUBLICS, TERRITOIRES ET MISSIONS  

DE LA PREVENTION SPECIALISEE »  

 

 SERVICES DEPARTEMENTAUX 

 ASE 

Patrick AMORIS, Responsable du Bureau prévention - ASE 

Dorothée LAMARCHE, Chargée de la prévention spécialisée, 

Bureau prévention - ASE 

Annick PASCAUD, rédactrice, Bureau prévention- ASE 

(observatrice) 

Ghislaine BERNARD, responsable de circonscription ASE 

Aubervilliers  

Mission prévention des 

conduites à risques 

 Betty Azocar, Agnès Josselin   

 PJJ 

Monsieur Patrice SACEDA, Conseiller technique pour les 

politiques publiques 

1.1 VILLES 

M. MARANDOLA, Responsable Mission Tranquillité - Sécurité de Blanc-Mesnil 

Malik MEZZIANI, Directeur Service jeunesse Saint-Ouen 

MME NECKENIG, représentée par Mme Céline PETITJEAN coordinatrice prévention 

sécurité Rosny s/Bois 

MME OUDIN, Coordinatrice quartier centre ville Saint-Denis 

ASSOCIATIONS DE PREVENTION SPECIALISEE 

ADSEA Ali SI AHMED, éducateur 
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ALV  

ARRIMAGES Mohamed MECHMACHE, éducateur 

CANAL Bruno DORMONT, Chef de service 

JFV  

GRAJAR Odile PEIGER, directrice 

RUES ET CITES Claire NICOLAS, directrice / HalimaBENAIDA, chef de service 

VIE ET CITE Yannick WARGNIER, directrice / Karima DAOUD, éducatrice  

VILLE ET AVENIR Moussa DABO, chef de service 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THEME N° 2 : « LE PARTENARIAT DE LA PREVENTION SPECIALISEE AVEC 

LES COLLEGES » 

 

SERVICES DEPARTEMENTAUX 

ASE 

Patrick AMORIS, Responsable du bureau prévention 

Dorothée LAMARCHE, Chargée de la prévention spécialisée 

Danièle GOERGER, responsable de circonscription ASE Montreuil / Monique 

LEVY, responsable circonscription ASE Bagnolet 

Régis DUMONT, éducateur ASE Montreuil 

Isabelle JUDAS, inspectrice de groupement 7 (Clichy, Coubron, Montfermeil, Livry-

Gargan, Sevran, Vaujours)   

DCAF 

Thibault WILLETTE, chef de bureau géographique n°3 (sud-ouest SSD) 

SAG Jocelyne CAILLEAU, responsable secteur études (en observatrice) 

VILLES 

Amos WAINTRATER, responsable PRE Montreuil 

Marc ASSALIT, responsable PRE Aubervilliers 

INSPECTION ACADEMIQUE 

Catherine LEMOIGNE, conseillère technique mission de vie scolaire 

Martine CARN, responsable service sociaux scolaires 

Principaux 

Jean-luc HERAUD, collège Garcia Lorca à Saint-Denis 

Olivier WANBECKE, collège Jean Zay à Bondy 

Rémi POUMEYROL, principal adjoint  au collège Jean Jaurès à Pantin 

Assistantes sociales  
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G.SALLABERRY, collège Fabien à Montreuil 

Catherine DELMAS, lycée Jacques Feyder à Epinay 

ASSOCIATIONS DE PREVENTION SPECIALISEE 

ADSEA Rachid MAKOUCHE, éducateur 

ALV Philippe STARCK, chef de service / Pantin 

ARRIMAGES  

CANAL Ahmed BALTAGI, chef de service 

J Feu Vert Bruno VAN DER BORGHT, directeur adjoint 

GRAJAR Virginie BOUDEAUX, éducatrice 

RUES ET CITES Marie-Claude LANCELOT, administratrice 

VIE ET CITE Abdelhafid BOUZAKI, chef de service  

VILLE ET AVENIR Jean-Pierre DAGISTE, éducateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THEME N° 3 : « L'ARTICULATION DEPARTEMENT, COMMUNES,  

ASSOCIATIONS DE PREVENTION SPECIALISEE AU LOCAL » 

 

SERVICES DEPARTEMENTAUX 

ASE 

Patrick AMORIS, Responsable du bureau prévention 

Dorothée LAMARCHE, Chargée de la prévention spécialisée 

Annick PASCAUD, rédactrice, Bureau prévention (observatrice) 

Annick BARTHELEMY, Responsable de Circonscription ASE Aulnay 

s/Bois 

Marie-Annick HUONIC, Responsable circonscription ASE Pantin 

Annabelle JAMES, inspectrice groupement  

Jocelyne CAILLEAU, responsable secteur conseil étude SAG / DG 

  

Service Social Alice THIMON NICOLAS, responsable circonscription Montfermeil / 

Coubron  

Mission prévention des 

conduites à risques 

Emmanuel MEUNIER 

PJJ  Monsieur Patrice SACEDA, Conseiller technique pour les politiques 

publiques 
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VILLE 

Monsieur Stéphane JOLLY, Direction Prévention et Sécurité à Aulnay-sous-Bois  

Madame Virginie MORSCHEIDT, Chef de service Développement Social Urbain à Montreuil 

Madame Nadia MERAKCHI, Coordination des centres sociaux à Bondy 

Monsieur MARTIN , Directeur Service Jeunesse à Sevran 

 

ASSOCIATIONS DE PREVENTION SPECIALISEE 

 

ADSEA Mireille LE YAOUANQ, directrice 

ALV Alain BONNET, directeur 

ARRIMAGES Sandra FALLOP, chef de service 

CANAL Martine PEREZ, directrice adjointe 

JEUNESSE FEU 

VERT 

Michèle LERESTE, directrice 

GRAJAR Rachel MONBOUSSAIN, chef de service 

RUES ET CITES François REDON, directeur adjoint 

VIE ET CITE Suzanne FOURNIER, administratrice / Stéphanie TRIFOI, éducatrice 

VILLE ET AVENIR Leila BOUZIDI, chef de service / Mohamed KHERMACHE, éducateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THEME N° 4 : « LAÏCITE ET PRATIQUES PROFESSIONNELLES » 

 

SERVICES DEPARTEMENTAUX 

ASE Patrick AMORIS, Responsable du bureau prévention 

 Dorothée LAMARCHE, Chargée de la prévention spécialisée 

 Hélène LOBATO LESOUDIER, inspectrice de groupement 8 

 Sandrine SEVINO, éducatrice ASE Aulnay s/bois 

 Sophia GOURMATI, éducatrice ASE Bondy 

 Cécilia FLORES, éducatrice ASE 

 Laurence OULD FERHAT, chargée d’études 

ASSOCIATION DE PREVENTION SPECIALISEE  
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ADSEA Ahmed HAMMOU, chef de service 

ALV Valérie DIDIER, chef de service 

ARRIMAGES  

CANAL Aomar RAHMANI, chef de service 

JEUNESSE FEU 

VERT 

 

GRAJAR  

RUES ET CITES Stéphane MAGGI, chef de service 

VIE ET CITE Alain ZENGO, chef de service 

VILLE ET AVENIR Nasser TERCHOUNE, administrateur, Jean-François GANCEL 

directeur  

 


